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> Comment participer à l’Assemblée Générale ? 
 
Tout actionnaire, quelque soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette Assemblée 

 soit en y assistant personnellement ; 

 soit en votant par correspondance ; 

 soit en se faisant représenter ou en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée, à son conjoint ou 
partenaire avec lequel a été conclu un pacte civil de solidarité, à un autre actionnaire, ou à toute 
personne (physique ou morale) de son choix, dans les conditions prescrites à l’article L.225-106 du 
Code de Commerce ou encore sans indication de mandataire. Il est précisé que pour toute procuration 
donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale 
émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Directoire 
et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution. 

 

CONDITIONS POUR POUVOIR ASSISTER A CETTE ASSEMBLEE 

 

 les propriétaires d’actions nominatives devront être inscrits dans les comptes de titres nominatifs tenus 
pour la Société par son mandataire, Société Générale Securities Services, au deuxième jour ouvré 
précédant  l'Assemblée Générale, soit le 17 juin 2016 à zéro heure, heure de Paris ; 

 

 les propriétaires d’actions au porteur devront justifier de leur identité et de leur qualité d’actionnaire au 
deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, soit le 17 juin 2016 à zéro heure, heure de 
Paris en faisant parvenir à Société Générale Securities Services impérativement par l’intermédiaire 
financier qui assure la tenue de leurs comptes, une attestation constatant la propriété de leurs 
titres (« attestation de participation») délivrée par cet intermédiaire. 

 
 

A. MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

VOUS DESIREZ ASSISTER PERSONNELLEMENT A 
L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
Vous devez demander une carte d’admission dans les conditions suivantes : 

 Si vous détenez des actions nominatives : veuillez retourner le formulaire qui vous sera adressé par 
Société Générale Securities Services avec la convocation (cocher la case A, dater et signer en bas du 
formulaire) en utilisant l’enveloppe réponse ou vous présenter au jour de l’Assemblée muni d’une 
pièce d’identité. 

 Si vous détenez des actions au porteur : veuillez demander le plus tôt possible et deux jours au moins 
avant la date de l’Assemblée Générale, à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de votre 
compte titres, qu’une carte d’admission vous soit adressée. L’intermédiaire financier se chargera alors 
de transmettre cette demande à Société Générale Securities Services, à l’appui d’une attestation 
de participation physique certifiant que vous êtes bien actionnaire.  

 

VOUS NE POUVEZ PAS ASSISTER A L’ASSEMBLEE  
GENERALE 

  
Vous avez la possibilité : 
 

 De vous faire représenter par un mandataire, ou par un autre actionnaire, ou par votre conjoint ou 
partenaire avec lequel a été conclu un pacte civil de solidarité, ou par toute personne (physique ou 
morale) de votre choix, muni d’un pouvoir rempli et signé, ou par le Président ; ou 

 D’adresser à la Société une procuration sans indication de mandataire ; ou 

 De voter par correspondance conformément à l’article L.225-107 du Code de commerce et des décrets 
d’application. 
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 Si vous détenez des actions nominatives : veuillez retourner le formulaire unique de vote ou de 
procuration qui vous sera adressé par Société Générale Securities Services avec la convocation 
(remplir, dater et signer en bas du formulaire) en utilisant l’enveloppe réponse au plus tard le 18 juin 
2016. 
 

 Si vous détenez des actions au porteur : veuillez demander à l’intermédiaire financier qui assure la 
gestion de votre compte titres, un formulaire unique de vote ou de procuration. Ce formulaire est 
également disponible sur le site internet de la Société et à son siège social. Votre formulaire de vote, 
dûment complété, daté et signé, devra alors être retourné ou remis à votre intermédiaire financier le 
plus tôt possible et au plus tard six jours calendaires avant la date l’Assemblée Générale, soit le 15 
juin 2016. L’intermédiaire financier se chargera alors de transmettre votre formulaire de vote 
accompagné d’une attestation de participation qui certifie que vous êtes bien actionnaire à Société 
Générale Securities Services. 

 
Attention :  Il est précisé qu’aucun formulaire reçu par la Société Générale après le 18 juin 2016 ne sera pris 
en compte. 
 
Attention : Conformément à l’article R.225-85 du Code de Commerce, il est précisé que l’actionnaire 
qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission à 
l’Assemblée, éventuellement accompagné  d’une attestation de participation, ne peu plus choisir un 
autre mode de participation. 
 
 
La participation à distance et par visioconférence ou par un moyen de télécommunication n’ont pas été 
retenus pour la réunion de l’Assemblée. Aucun site visé à l’art icle R.225-61 du Code de commerce ne 
sera aménagé à cette fin.  
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COMMENT REMPLIR LE FORMULAIRE DE VOTE ? 

 
 

 Vous assistez personnellement à l’Assemblée  : 

 Cochez la case A ; et 

 Datez et signez la case H. 
 

 Vous n’assistez pas personnellement à l’Assemblée  : 
  
 Vous souhaitez voter par correspondance : 

 Cochez la case B et suivez les instructions ; et 

 Datez et signez la case H. 

 Cadre C : cadre n’est à remplir que pour voter sur 
des résolutions qui seraient présentées par des 
actionnaires et non agréées par le Directoire. 
Pour voter il convient de noircir la case 
correspondant à votre choix 

 Cadre D : Ce cadre doit être renseigné pour le cas 
où des amendements ou des nouvelles 
résolutions seraient présentées en cours de 
séance. Vous devez noircir la case correspondant 
à votre choix : donner pouvoir au Président de 
voter en votre nom ; ou s’abstenir ; ou donner 
procuration pour voter en votre nom, en 
précisant le nom du mandataire. 

 
 Vous souhaitez donner pouvoir au Président : 

 Cochez la case E ; et 

 Datez et signez la case H. 
 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par 
un actionnaire sans indication de mandataire, le 
Président de l’Assemblée Générale émettra un vote 
favorable à l’adoption des projets de résolutions 
présentées ou agréées par le Directoire et un vote 
défavorable à l’adoption de tous les autres projets de 
résolution. 
 
Vous souhaitez être représenté par un mandataire 
(personne physique ou morale), ou par un autre 
actionnaire, ou par votre conjoint ou partenaire 
avec lequel a été conclu un pacte civile de 
solidarité : 

 Cochez la case F et remplissez les informations 
de votre mandataire ; et 

 Datez et signez la case H. 
 

E – Vous donnez pouvoir au 
Président de l’Assemblée : 
cochez ici, datez et signez au bas 
du formulaire sans rien remplir 

B – Vous votez par 
correspondance : 
cochez ici et suivez les instructions 

C – Résolutions non agréées par le 
Directoire, le cas échéant 

D – Résolutions présentées en 
cours de séance : 
Renseignez ce cadre 
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A - Pour assister personnellement 
à l’Assemblée : 
cochez ici 

F – Vous donnez pouvoir à une 
personne dénommée : 
cochez ici et inscrivez les 
coordonnées de cette personne 

G – Inscrivez ici : 
Vos nom, prénom et adresse ou 
vérifiez-les s’ils figurent déjà 

H – Datez et signez ici 
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B. VOUS SOUHAITEZ CEDER VOS ACTIONS AVANT L’ASSEMBLEE GENERALE, APRES AVOIR 
EXPRIME VOTRE VOTE A DISTANCE, ENVOYE UN POUVOIR OU DEMANDE UNE CARTE 
D’ADMISSION OU UNE ATTESTATION DE PARTICIPATION 

 
L’actionnaire qui a choisi son mode de participation à l’Assemblée peut néanmoins céder ensuite tout ou partie 
de ses actions. Dans ce cas : 
 

 Si vous cédez vos actions avant le 17 juin 2016, la Société devra invalider ou modifier le vote exprimé 
à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation, et l’intermédiaire habilité 
devra à cette fin, s’il s’agit de titres au porteur, notifier la cession à la Société ou à Société Générale 
Securities Services et lui transmettre les informations nécessaires ; 
 

 Si vous cédez vos actions à compter du 17 juin 2016, la cession n’a pas à être notifiée par 
l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention 
contraire, et vous pouvez donc participer à l’Assemblée Générale selon les modalités de votre choix. 
 
 
 

C. VOUS SOUHAITEZ POSER UNE QUESTION ECRITE 

 
Des questions écrites mentionnées au 3

ème
 alinéa de l’article L.225-108 du Code de commerce, peuvent être 

envoyées, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée au siège social, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au Président du Directoire (SA Genfit, Service 
Financier, Parc Eurasanté, 885 avenue Eugène Avinée, 59120 Loos). 
 
Pour être prises en compte et donner lieu, le cas échéant, à une réponse au cours de l’Assemblée Générale, 
celles-ci doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription, soit dans les comptes de titres nominatifs, 
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité, conformément aux dispositions 
de l’article R.225-84 du Code de commerce. 
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> Ordre du jour 
 

A. ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
- Présentation du rapport de gestion du Directoire sur l’activité de la Société et sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2015, du rapport du Conseil de Surveillance sur ce rapport et du rapport 
général des Commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;  

- Présentation du rapport de gestion du groupe, du rapport du Conseil de Surveillance sur ce rapport et 
lecture du rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos 
le 31 décembre 2015 ; 

- Lecture du rapport du président du Conseil de surveillance sur les conditions d'organisation et de 
préparation des travaux du conseil de surveillance et sur les procédures de contrôle interne mises en 
place par la Société ; 

- Lecture du rapport des Commissaires aux comptes sur le rapport du président du Conseil de 
surveillance sur les conditions d'organisation et de préparation des travaux du conseil de surveillance et 
sur les procédures de contrôle interne mises en place par la Société ; 

- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et opérations de cet exercice 
(Résolution n°1) ; 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 (Résolution n°2) ; 

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 (Résolution n°3) ; 

- Lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées visées aux 
articles L. 225-86 et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions réglementées 
(Résolution n°4) ; 

- Lecture du rapport spécial du Directoire sur les options de souscription ou d’achat d’actions 
conformément à l’article L. 225-184 du Code de commerce (Résolution n°5) ; 

- Lecture du rapport spécial du Directoire sur les attributions gratuites d’actions conformément à l’article 
L. 225-197-4 du Code de commerce (Résolution n°6) ; 

- Lecture du tableau récapitulatif des délégations de compétence et de pouvoirs qui ont été accordées 
par l’Assemblée Générale au Directoire dans le domaine des augmentations de capital en application 
des articles L. 225-129-1 et suivants du Code de commerce (Résolution n°7) ; 

- Lecture du rapport complémentaire du Directoire relatif aux usages de délégations de compétence 
accordées par l’Assemblée Générale en application de l’article R. 225-116 du Code de Commerce ; 

- Ratification de la cooptation de Mr Philippe Moons aux fonctions de membre du Conseil de 
Surveillance en remplacement de la Société Finorpa (Résolution n°8) ; 

- Renouvellement du mandat de Mr Xavier Guille des Buttes en qualité de membre du Conseil de 
Surveillance (Résolution n°9) ; 

- Renouvellement du mandat de Mr Charles Woler en qualité de membre du Conseil de Surveillance 
(Résolution n°10) ; 

- Renouvellement du mandat de la Société Biotech Avenir en qualité de membre du Conseil de 
Surveillance (Résolution n°11) ; 

- Jetons de présence (Résolution n°12) ; 

- Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions (Résolution n°13) ; 
 

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités (Résolution n°14) 
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B. ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

- Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la Société et/ou 
des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires (Résolution n°15) ; 
 

- Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la Société et/ou 
des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires (Résolution n°16) ; 
 

- Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, des actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, dans le cadre d’une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier (Résolution n°17) ; 
 

- Détermination du prix d’émission des actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, en cas de suppression du droit préférentiel de souscription, dans la limite 
annuelle de 10 % du capital (Résolution n°18) ; 
 

- Délégation de compétence au Directoire pour augmenter le capital au bénéfice de sociétés industrielles 
ou commerciales du secteur pharmaceutique/biotechnologique ou de fonds gestionnaires d’épargne 
collective de droit français ou de droit étranger investissant dans le secteur 
pharmaceutique/biotechnologique susceptibles d’investir dans un placement privé, ainsi qu’à des 
prestataires de services d’investissement français ou étrangers susceptibles de garantir une telle 
opération (Résolution n°19) ; 
 

- Autorisation donnée au Directoire en cas d’augmentation de capital, avec ou sans suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter de 15% le nombre de titres à émettre 
(Résolution n°20) ; 
 

- Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération d’apports en nature constitués de 
titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital (Résolution n°21) ; 
 

- Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la 
Société (Résolution n°22) ; 
 

- Limitation globale des autorisations ci-dessus (Résolution n°23) ; 
 

- Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions 
autonomes réservés aux membres du Conseil de surveillance et aux consultants de la Société 
(Résolution n°24) ; 
 

- Autorisation au Directoire en vue de consentir des options de souscription et/ou d’achat d’actions 
(Résolution n°25) ; 
 

- Autorisation consentie au Directoire pour procéder à des attributions d’actions gratuites existantes ou à 
émettre (Résolution n°26) ; 
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- Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise 
(Résolution n°27) ; 

 
- Délégation de pouvoir consentie au Directoire en vue d’annuler tout ou partie des actions détenues en 

propre par la Société, au titre de l’autorisation de rachat d’actions (Résolution n°28) ; 
 

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités (Résolution n°29). 

 
 
  

> Projet des Résolutions 
 

A. ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
 

Première Résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, de l'absence d'observations du Conseil de 
Surveillance sur le rapport du Directoire et sur les comptes annuels de la Société et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur l'exercice clos le 31 décembre 2015, approuve, tels qu’ils lui sont présentés,  les 
comptes annuels dudit exercice établis selon les normes françaises en conformité avec le Code du commerce, 
faisant ressortir une perte nette de (15 197 508) euros. 

L’Assemblée Générale approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 
rapports. 

En application des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts, l’Assemblée Générale 
constate l’absence de dépenses et charges non déductibles des bénéfices assujettis à l’impôt sur les sociétés 
visées à l’article 39.4 du Code général des impôts. 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale donne aux membres du Directoire, aux membres du Conseil de 
Surveillance et aux Commissaires aux comptes quitus entier et sans réserve de l’exécution de leur mandat pour 
ledit exercice. 

 

Deuxième Résolution - Approbation des rapports et comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 
2015 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, de l'absence d'observations du Conseil de 
Surveillance sur le rapport du Directoire et sur les comptes consolidés de la Société et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur l'exercice clos le 31 décembre 2015, approuve, tels qu’ils lui sont présentés, les 
comptes consolidés dudit exercice établis selon les normes internationales d’information financières, les 
normes comptables IFRS, faisant ressortir une perte de (17 134 900) euros, ainsi que les opérations traduites 
dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée générale donne aux membres du Directoire, aux membres du Conseil de 
Surveillance et aux Commissaires aux comptes quitus entier et sans réserve de l’exécution de leur mandat pour 
ledit exercice. 
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Troisième Résolution - Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve la proposition du Directoire relative à l'affectation du résultat de l'exercice 2015 
et décide en conséquence d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2015 de la manière suivante :  

 ORIGINE 

 Résultat déficitaire de l’exercice clos le 31 décembre 2015   (15.197.508) € 

  

AFFECTATION 

 Dotation au poste « Report à nouveau », 

 Pour un montant de        (15.197.508) €  

Lequel report à nouveau passera ainsi de (58 610 677) € à (73 808 185) € 

L’Assemblée Générale prend acte, conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, qu’il n’y a eu à 
ce jour aucune distribution de dividendes au cours des trois exercices précédents. 

 

Quatrième Résolution - Approbation des conventions réglementées visées par le rapport spécial des 
Commissaires aux comptes 

Après en avoir délibéré, l'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport établi par les Commissaires aux comptes en 
exécution de l'article L. 225-88 du Code de commerce, approuve ce rapport. 

 

Cinquième Résolution - Lecture du rapport spécial du Directoire sur les options de souscription ou d’achat 
d’actions conformément à l’article L. 225-184 du Code de commerce 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, approuve les termes du rapport spécial du Directoire sur les options de 
souscription ou d’achat d’actions établi conformément à l’article L. 225-184 du Code de commerce. 

 

Sixième Résolution - Lecture du rapport spécial du Directoire sur les attributions gratuites d’actions 
conformément à l’article L. 225-197-4 du Code de commerce 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, approuve les termes du rapport spécial du Directoire sur les attributions 
gratuites d’actions existantes ou à émettre, conformément à l’article L. 225-197-4 du Code de commerce. 

 

Septième Résolution - Lecture du tableau récapitulatif indiquant les délégations de compétence et de 
pouvoirs accordées par l’Assemblée Générale des actionnaires au Directoire en application des articles L.  
225-129-1 et suivants du Code de commerce 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, approuve les termes du tableau récapitulatif des délégations de 
compétence et de pouvoirs qui ont été accordées par l’Assemblée Générale des actionnaires au Directoire dans 
le domaine des augmentations de capital en application des articles L. 225-129-1 et suivants du Code de 
commerce. 

 



       

 

 

 

 

[11/52] 

 

AGM du 21 juin  
 

2016  

Huitième Résolution  - Ratification de la cooptation de Mr Philippe Moons aux fonctions de membre du 
Conseil de Surveillance en remplacement de la Société Finorpa 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport du Comité des 
Nominations et Rémunérations, décide de ratifier la cooptation, intervenue lors de la séance du Conseil de 
Surveillance en date du 16 juillet 2015, de Monsieur Philippe Moons né le 11 aout 1951, à Arras (62000), de 
nationalité française, demeurant 78 E le Clos Du Parc à Cysoing (59830), en qualité de membre du Conseil de 
Surveillance, en remplacement de la Société Finorpa représentée par Monsieur Philippe Moons, 
démissionnaire et ce, pour la durée du mandat de cette dernière restant à courir, soit jusqu’à l’Assemblée 
Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice à clore le 31 décembre 2017. 

Monsieur Philippe Moons a fait savoir qu’il acceptait les fonctions qui lui sont confiées et qu’il n’est frappé 
d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 

 

Neuvième Résolution  - Renouvellement du mandat de Mr Xavier Guille des Buttes en qualité de membre du 
Conseil de Surveillance 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, décide de renouveler le mandat de :  

Monsieur Xavier Guille des Buttes 

Né le 27 décembre 1941 à Angers (49000) 

Demeurant 3 rue Kléber, 44000 Nantes 

en qualité de membre du Conseil de Surveillance, avec effet à l’issue de la présente Assemblée, pour une durée 
de 5 (cinq) années qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires 
qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

Monsieur Xavier Guille des Buttes a fait savoir qu’il acceptait les fonctions qui lui sont confiées et qu’il n’est 
frappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 

 

Dixième Résolution  - Renouvellement du mandat de Mr Charles Woler en qualité de membre du Conseil de 
Surveillance 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, décide de renouveler le mandat de :  

Monsieur Charles Woler 

Né le 27 mars 1949 à Paris (75019) 

Demeurant 72 ter boulevard Bourdon, 92200 Neuilly-sur-Seine 

en qualité de membre du Conseil de Surveillance, avec effet à l’issue de la présente Assemblée, pour une durée 
de 5 (cinq) années qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires 
qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

Monsieur Charles Woler a fait savoir qu’il acceptait les fonctions qui lui sont confiées et qu’il n’est frappé 
d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 

 

Onzième Résolution  - Renouvellement du mandat de la Société Biotech Avenir en qualité de membre du 
Conseil de Surveillance 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, décide de renouveler le mandat de :  
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La Société Biotech Avenir 

885, avenue Eugène Avinée, 59120 Loos 

Ayant pour représentant permanent Madame Florence Séjourné 

Née le 14 décembre 1971 à Rosny-sous-Bois (93110) 

Demeurant 19 bis rue Jean Mermoz, 59700 Marcq-en-Baroeul 

en qualité de membre du Conseil de Surveillance, avec effet à l’issue de la présente Assemblée, pour une durée 
de 5 (cinq) années qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires 
qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

La Société Biotech Avenir et Madame Florence Séjourné ont fait savoir qu’ils acceptaient les fonctions qui leur 
sont confiées et ne sont frappés d’aucune mesure susceptible de leur en interdire l’exercice.  

 

Douzième Résolution - Jetons de présence 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport du Comité des Nominations et 
Rémunérations, décide de fixer à la somme maximale de cent cinquante mille (150 000) euros le montant 
annuel des jetons de présence alloués au Conseil de Surveillance au titre de l’exercice ouvert le 1

er
 janvier 2016 

et de laisser le soin au Conseil de Surveillance de les répartir. 

  

Treizième Résolution - Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions 

 L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire, autorise le Directoire, avec faculté de 
subdélégation, dans les conditions prévues aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à acheter 
des actions de la Société dans le cadre de la mise en œuvre d’un programme de rachat d’actions. 
 
L’Assemblée décide que : 
— le prix maximal d’achat (hors frais) par action est fixé à 125 euros ; et 
— le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme d’achat d’actions ne pourra pas 
dépasser 500.000 euros. 
 
L’Assemblée délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues à l’article L. 225-
209 du Code de commerce, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital ou de toute autre opération 
portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence 
de ces opérations sur la valeur de l’action. 
 
L’Assemblée décide que les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 
— le nombre maximal d’actions pouvant être achetées en vertu de cette autorisation ne pourra excéder 10 % 
du nombre total d’actions composant le capital social de la Société et, pour ce qui concerne les acquisitions 
réalisées en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre 
d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, 5 % du nombre total d’actions composant le capital social de 
la Société, étant précisé que (i) ces limites s’appliquent à un montant du capital social de la Société qui sera, le 
cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la 
présente Assemblée et (ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions 
définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions pris en compte pour 
le calcul de la limite de 10 % susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre 
d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; et 
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— les acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir, à quelque moment que 
ce soit, directement ou indirectement, plus de 10 % de son capital social. 
Cette autorisation est destinée à permettre à la Société de poursuivre les objectifs suivants, dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires applicables : 
(i) conserver les actions de la Société qui auront été achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en 
paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, dans le cadre de la réglementation 
boursière ; 
(ii) remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société ; 
(iii) allouer des actions aux salariés ou aux mandataires sociaux de la Société et de ses filiales dans les 
conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment au titre de l’attribution d’actions gratuites, de la 
participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, du régime des options d’achat d’actions ou par le biais 
d’un plan d’épargne d’entreprise ; 
(iv) assurer la liquidité et animer le marché secondaire des titres de la Société, cette animation étant réalisée 
par un prestataire de services d’investissement agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la 
charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 
(v) annuler tout ou partie des titres rachetés, dans la mesure de l’adoption de la vingt-huitième résolution ci-
dessous ; et 
(vi) réaliser toute autre finalité autorisée ou qui viendrait à être autorisée par la loi ou reconnue ou qui 
viendrait à être reconnue comme pratique de marché par l'Autorité des marchés financiers ; dans une telle 
hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué. 
 
L’Assemblée décide que ces opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert pourront être effectuées 
par tous moyens, c’est-à-dire sur le marché réglementé, sur un système multilatéral de négociation, au travers 
d’un internalisateur systématique ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, ou encore par 
le recours à des instruments financiers, notamment des instruments financiers dérivés négociés sur un marché 
réglementé ou sur un système multilatéral de négociation, au travers d’un internalisateur systématique ou de 
gré à gré ou par le recours à des bons et ce, dans les conditions autorisées par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur à la date des opérations considérées et aux époques que le Directoire de la Société 
ou la personne agissant sur la délégation du Directoire appréciera. La part maximale du capital social acquise ou 
transférée sous forme de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme.  
 
En outre, l’Assemblée confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues à l’article L. 225-209 du Code de commerce, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente 
autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et notamment pour passer tous ordres en bourse ou 
hors-marché, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les conditions 
législatives et réglementaires applicables, conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres 
d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes formalités et déclarations auprès de tous organismes, en 
particulier l’Autorité des marchés financiers, et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire aux 
fins de réalisation des opérations effectuées en application de la présente autorisation. 
L’Assemblée confère également tous pouvoirs au Directoire, si la loi ou l’Autorité des marchés financiers venait à 
étendre ou à compléter les objectifs autorisés pour les programmes de rachat d’actions, à l’effet de porter à la 
connaissance du public, dans les conditions légales et réglementaires applicables, les modifications éventuelles 
du programme concernant les objectifs modifiés. 
La présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée. Elle prive 
d’effet à compter de ce jour toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire toute autorisation de 
rachat par la Société de ses propres actions. Elle prive donc d’effet la délégation accordée par l’Assemblée 
générale du 24 février 2015 dans sa première résolution. 
 
 
Quatorzième Résolution - Pouvoirs pour formalités  
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi et les 
règlements. 
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B. ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 
 

Quinzième Résolution - Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires de 
la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6 et L. 228-91 et suivants du 
Code de commerce : 
 
1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription, d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, y compris 
par attribution gratuite de bons de souscription d’actions, lesdites actions conférant les mêmes droits que les 
actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance ; étant précisé que le Directoire pourra subdéléguer 
au Président du Directoire, ou en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs de ses membres, dans les conditions 
permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider et réaliser l’augmentation de capital ; 
 
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence ; 
 
3. Décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant nominal 
global de 1.250.000 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 
euro, un maximum de 5.000.000 actions), étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal 
global de 1.250.000 euros prévu à la vingt-troisième résolution de la présente Assemblée et que ce montant 
nominal global ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
capital ; 
 
4. Délègue également sa compétence au Directoire pour décider l’émission de valeurs mobilières qui sont des 
titres de créances donnant accès à du capital à émettre de la Société ; 
 
5. Décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant 
accès au capital social à émettre de la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation 
sera au maximum de 140 000 000 euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie 
étrangère ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies ; 
 
6. Décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de 
souscription à titre irréductible. En outre, le Directoire aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de 
souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre 
irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la 
limite de leur demande. Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas 
absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières, le Directoire pourra utiliser les facultés 
suivantes : 
— limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions à condition qu’il atteigne les trois quarts de 
l’augmentation décidée, 

— répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

— offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 
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7. Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au 
titre de la présente résolution et donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit immédiatement 
ou à terme ; 
 
8. Décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre 
de la présente délégation sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission desdites 
actions ; 
 
9. Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour toute délégation antérieure ayant le 
même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence relative à l’augmentation de capital avec maintien du 
droit préférentiel de souscription, couvrant les actions et valeurs mobilières visées à la présente résolution. Elle 
prive donc d’effet la délégation accordée par l’Assemblée générale du 24 février 2015 sous sa deuxième 
résolution ; et 
 
10. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui 
lui est conférée dans la présente résolution, le Directoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations 
conférées dans la présente résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente 
Assemblée. 
 
 
Seizième Résolution - Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la 
Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129 à L. 225 129-6, L. 225-135, L. 225-136 et 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
 
1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider l’émission, sans droit préférentiel de souscription, par 
une offre au public, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en 
France qu’à l’étranger, d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance ; 
étant précisé que le Directoire pourra subdéléguer au Président du Directoire, ou en accord avec ce dernier, à 
un ou plusieurs de ses membres, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour 
décider et réaliser l’augmentation de capital ; 
 
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence ; 

 
3. Décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant nominal global 
de 1.212.500 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 euro, un 
maximum de 4.850.000 actions), étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global de 
1.250.000 euros prévu à la vingt-troisième résolution de la présente Assemblée et que ce montant ne tient pas 
compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
capital ; 
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4. Délègue également sa compétence au Directoire pour décider l’émission de valeurs mobilières qui sont des 
titres de créances donnant accès à du capital à émettre de la Société ; 
 
5. Décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant 
accès au capital social à émettre de la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation 
sera au maximum de 140 000 000 euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie 
étrangère ou en unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies ; 
 
6. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre 
au titre de la présente délégation. Le Directoire pourra conférer aux actionnaires un délai de priorité de 
souscription sur tout ou partie de l’émission de ces valeurs mobilières pendant la durée et selon les conditions 
qu’il fixera conformément aux dispositions de l’alinéa 5 de l’article L. 225-135 du Code de commerce. Ce délai 
de priorité ne donnera pas lieu à la création de droits négociables et il devra s’exercer proportionnellement au 
nombre des actions possédées par chaque actionnaire et pourra être éventuellement complété par une 
souscription à titre réductible ; 
 
7. Prend acte que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 
mobilières, le Directoire pourra limiter le montant de l’opération au montant des souscriptions reçues ; 
 
8. Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au 
titre de la présente résolution et donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital auxquelles ces 
valeurs mobilières donnent droit immédiatement ou à terme ; 
 
9. Décide que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera au moins égal à 
la valeur minimum fixée par la loi et les règlements applicables au moment où il est fait usage de la présente 
délégation, soit actuellement à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %, après 
correction s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ; 
 
10. Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par 
elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins 
égale au prix d’émission défini à l’alinéa ci-dessus ; 
 
11. Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour toute délégation antérieure ayant 
le même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence relative à l’augmentation de capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, couvrant les actions et valeurs mobilières visées à la présente 
résolution. Elle prive donc d’effet la délégation accordée par l’Assemblée générale du 24 février 2015 sous sa 
troisième résolution ; et 
 
12. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui 
lui est conférée dans la présente résolution, le Directoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations 
conférées dans la présente résolution. 
 
La délégation conférée au Directoire en vertu de la présente résolution est valable pour une durée de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée. 
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Dix-septième Résolution - Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires, des actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, dans le cadre d’une offre visée au II de l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-136, 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce et L. 411-2 du Code monétaire et financier : 
 
1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider l’émission, sans droit préférentiel de souscription, en une 
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, tant en France qu’à l’étranger, 
d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, lesdites actions 
conférant les mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance, dans le cadre 
d’une offre dite de « placement privé » visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier; étant 
précisé que le Directoire pourra subdéléguer au Président du Directoire, ou en accord avec ce dernier, à un ou 
plusieurs de ses membres, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider et 
réaliser l’augmentation de capital ; 
 
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence ; 
 
3. Décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant nominal global 
de 1.212.500 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 euro, un 
maximum de 4.850.000 actions), étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global de 
1.250.000 euros prévu à la vingt-troisième résolution de la présente Assemblée et que ce montant ne tient pas 
compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
capital ; 
 
4. Décide qu’en tout état de cause, les émissions de titres de capital réalisées en vertu de la présente résolution 
n’excéderont pas les limites prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission, soit 20 % du capital 
par an au moment de l’émission (étant précisé que cette limite de 20 % s’apprécie à quelque moment que ce 
soit, s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations, avec et sans offre au public, l’affectant 
postérieurement à la présente Assemblée) ; 
 
5. Délègue également sa compétence au Directoire pour décider l’émission de valeurs mobilières qui sont des 
titres de créances donnant accès à du capital à émettre de la Société ; 
 
6. Décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant 
accès au capital social à émettre de la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation 
sera au maximum de 140 000 000 euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie 
étrangère ou en unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies ; 
 
7. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre 
au titre de la présente délégation ; 
 
8. Prend acte que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 
mobilières, le Directoire pourra limiter le montant de l’opération au montant des souscriptions reçues ; 
 
9. Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au 
titre de la présente résolution et donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur 
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droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital auxquelles ces 
valeurs mobilières donnent droit immédiatement ou à terme ; 
 
10. Décide que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera au moins égal 
à la valeur minimum fixée par la loi et les règlements applicables au moment où il est fait usage de la présente 
délégation, soit actuellement à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %, après 
correction s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ; 
 
11. Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par 
elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins 
égale au prix d’émission défini à l’alinéa ci-dessus ; 
 
12. Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour toute délégation antérieure ayant 
le même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence relative à l’augmentation de capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription réalisée dans le cadre d’une offre visée au II de l’article L. 411-
2 du Code monétaire et financier, couvrant les actions et valeurs mobilières visées à la présente résolution 
(étant précisé en tant que de besoin que la présente résolution n’a pas le même objet que la dix-neuvième 
résolution). Elle prive donc d’effet la délégation accordée par l’Assemblée générale du 24 février 2015 sous sa 
quatrième résolution ; et 
 
13. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui 
lui est conférée dans la présente résolution, le Directoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable de l’utilisation faite des autorisations 
conférées dans la présente résolution. 
La délégation conférée au Directoire en vertu de la présente résolution est valable pour une durée de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée. 
 
 
Dix-huitième Résolution - Détermination du prix d’émission des actions ordinaires et/ou de toutes valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas de suppression du droit préférentiel de souscription, 
dans la limite annuelle de 10 % du capital  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément à l’article L. 225-136 1° deuxième alinéa du Code de commerce, et 
dans la limite de 10 % du capital social par an au moment de l’émission (étant précisé que cette limite de 10 % 
s’apprécie à quelque moment que ce soit, s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations, avec et 
sans offre au public, l’affectant postérieurement à la présente Assemblée) : 
 
1. Autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à fixer le prix 
d’émission des actions ordinaires émises directement ou via l'émission de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, après prise en compte des opportunités de marché, à un prix au moins égal à la moyenne pondérée par 
les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des cours cotés de l’action choisis parmi 
une période comprenant entre cinq et trente séances de bourse consécutives parmi les trente dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être corrigée 
pour tenir compte des différences de date de jouissance et être éventuellement diminuée d’une décote 
maximum de 15 %; 
 
2. Précise que les séances de bourse ci-dessus seront celles qui précèderont immédiatement la fixation du prix 
d'émission des actions, fixation qui a lieu au terme de la période durant laquelle les investisseurs passent des 
ordres de souscription, fermes ou indicatifs (période dite de « bookbuilding ») et donc au vu du prix figurant 
dans ces ordres ; 
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3. Prend acte du fait que le Directoire pourra appliquer la présente résolution dans le cadre des seizième et dix-
septième résolutions ; et 
 
4. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui 
lui est conférée dans la présente résolution, le Directoire établira un rapport complémentaire certifié par les 
commissaires aux comptes, décrivant les conditions définitives de l’opération et donnant des éléments 
d’appréciation de l’incidence effective sur la situation de l’actionnaire. 
 
La délégation conférée au Directoire en vertu de la présente résolution est valable pour une durée de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée. 
 
 
Dix-neuvième Résolution - Délégation de compétence au Directoire pour augmenter le capital au bénéfice de 
sociétés industrielles ou commerciales du secteur pharmaceutique/ biotechnologique ou de fonds 
gestionnaires d’épargne collective de droit français ou de droit étranger investissant dans le secteur 
pharmaceutique/biotechnologique susceptibles d’investir dans un placement privé, ainsi qu’à des 
prestataires de services d’investissement français ou étrangers susceptibles de garantir une telle opération 
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-138, 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
 
1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, sans droit préférentiel de 
souscription, en une ou plusieurs fois, d’un montant nominal maximum de 1.212.500 euros (soit, sur la base de 
la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 euro, un maximum de 4.850.000 actions), par 
l’émission d’actions ainsi que de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, lesdites 
actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance ; étant 
précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global de 1.250.000 euros prévu à la vingt-troisième 
résolution de la présente Assemblée et que ce montant ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être 
opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; étant précisé que le Directoire pourra déléguer à 
son Président, ou en accord avec ce dernier, à un des membres du Directoire, dans les conditions permises par 
la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider la réalisation de l’augmentation de capital ainsi que le pouvoir 
d’y surseoir ; 
 
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence ; 
 
3. Délègue également sa compétence au Directoire pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit 
à l’attribution de titres de créances donnant accès à du capital à émettre de la Société ; 
 
4. Décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès 
au capital social de la Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être 
supérieur à 140 000 000 euros ou à la contre-valeur de ce montant en monnaies étrangères ou unités de 
compte fixées par référence à plusieurs monnaies ; 
 
5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières faisant 
l’objet de la présente résolution et de réserver le droit de les souscrire à des sociétés industrielles ou 
commerciales du secteur pharmaceutique/biotechnologique ou fonds gestionnaires d’épargne collective de 
droit français ou de droit étranger investissant dans le secteur pharmaceutique/biotechnologique, susceptibles 
d’investir dans le cadre d’un placement privé, ainsi qu’à des prestataires de services d’investissement français 
ou étrangers susceptibles de garantir une telle opération, conformément aux dispositions de l’article L. 411-2 II 
du Code monétaire et financier pour les investisseurs français (investisseurs qualifiés au sens de l’article D. 411-
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1 du Code monétaire et financier et cercle restreint d’investisseurs au sens de l’article D. 411-4 du Code 
monétaire et financier) et aux dispositions équivalentes pour des investisseurs étrangers ; 
 
6. Constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquels 
les valeurs mobilières émises donnent droit ; 
 
7. Décide que le Directoire fixera la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie des bénéficiaires 
mentionnée précédemment au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription a été supprimé et arrêtera 
les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que les modalités de libération des titres 
émis. Notamment, il déterminera le nombre de titres à émettre au profit de chaque bénéficiaire et fixera, 
compte tenu des indications contenues dans son rapport, le prix de souscription desdits titres, leur date de 
jouissance, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions 
émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes 
(dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des cours cotés de l’action choisis parmi une période 
comprenant entre cinq et trente séances de bourse consécutives parmi les trente dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être corrigée pour tenir compte 
des différences de date de jouissance et être éventuellement diminuée d’une décote maximum de 15 % ; 
 
8. Précise que les séances de bourse ci-dessus seront celles qui précèderont immédiatement la fixation du prix 
d'émission des actions, fixation qui a lieu au terme de la période durant laquelle les investisseurs passent des 
ordres de souscription, fermes ou indicatifs (période dite de « bookbuilding ») et donc au vu du prix figurant 
dans ces ordres ; 
 
9. Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour toute délégation antérieure ayant le 
même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence relative à l’augmentation de capital au bénéfice de 
sociétés industrielles ou commerciales du secteur pharmaceutique/ biotechnologique ou de fonds gestionnaires 
d’épargne collective de droit français ou de droit étranger investissant dans le secteur 
pharmaceutique/biotechnologique susceptibles d’investir dans un placement privé, ainsi qu’à des prestataires 
de services d’investissement français ou étrangers susceptibles de garantir une telle opération (étant précisé en 
tant que de besoin que la présente résolution n’a pas le même objet que la dix-septième résolution). Elle prive 
donc d’effet la délégation accordée par l’Assemblée générale du 24 février 2015 sous sa septième résolution ; et 
 
10. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui 
lui est conférée dans la présente résolution, le Directoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations 
conférées dans la présente résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de 18 mois à compter de la présente 
Assemblée. 
 
 
Vingtième Résolution - Autorisation donnée au Directoire en cas d’augmentation de capital, avec ou sans 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter de 15% le nombre de titres à 
émettre  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce : 
 
1. Autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation à son Président, ou en accord avec ce dernier, à un ou 
plusieurs de ses membres, dans les conditions permises par la loi, à augmenter le nombre de titres à émettre 
pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu des quinzième, 
seizième, dix-septième et dix-neuvième résolutions de la présente Assemblée, dans les trente jours de la 
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clôture de la souscription dans la limite de 15 % de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour 
l’émission initiale ; et 
 
2. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu 
de la présente délégation s’imputera sur le plafond nominal global d’augmentation de capital fixé par la vingt-
troisième résolution de la présente Assemblée. 
L’autorisation conférée au Directoire en vertu de la présente résolution est valable pour une durée de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée. Elle prive d’effet la délégation accordée par l’Assemblée générale du 24 
février 2015 sous sa sixième résolution. 
 

 Vingt-et-unième Résolution - Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération d’apports en 
nature constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital  

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-147 alinéa 6 et L. 228- 
91 et suivants du Code de commerce : 
 
1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider l’émission d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et 
constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de 
l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables, et décide, en tant que de besoin, de 
supprimer, au profit des titulaires de ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces 
actions et valeurs mobilières à émettre ; le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être 
réalisées dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder 10 % du capital social au moment de 
l’émission (étant précisé que cette limite de 10 % s’apprécie à quelque moment que ce soit, s’appliquant à un 
capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente Assemblée), étant précisé 
que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global de 1.250.000 euros prévu à la vingt-troisième 
résolution de la présente Assemblée ; 
 
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence ; 
 
3. Délègue également sa compétence au Directoire pour décider l’émission de valeurs mobilières qui sont des 
titres de créances donnant accès à du capital à émettre de la Société ; 
 
4. Décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant 
accès au capital social à émettre de la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation 
sera au maximum de 70 000 000 euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie 
étrangère ou en unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies ; 
 
5. Prend acte que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la 
présente délégation, pourront donner droit immédiatement ou à terme ; 
 
6. Décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment pour arrêter la liste des valeurs mobilières 
apportées, approuver ou réduire l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages particuliers, fixer, le cas 
échéant, le montant de la soulte en espèces à verser et constater le nombre de titres apportés à l’échange ; 
 
7. Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour toute délégation antérieure ayant le 
même objet, c’est-à-dire toute délégation permettant d’émettre des actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital sans droit préférentiel de souscription en rémunération d’apports en nature portant sur des 
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titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital. Elle prive donc d’effet la délégation 
accordée par l’Assemblée générale du 24 février 2015 sous sa huitième résolution ; et 
 
8. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui 
lui est conférée dans la présente résolution, le Directoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations 
conférées dans la présente résolution. 
 
L’autorisation conférée au Directoire en vertu de la présente résolution est valable pour une durée de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée. 
 
 
Vingt-deuxième Résolution - Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la Société  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-148 et L. 228- 91 et 
suivants du Code de commerce : 
 
1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider l’émission d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, en rémunération de titres apportés à une offre publique d’échange 
initiée par la Société, en France ou à l’étranger, selon les règles locales, sur des titres d’une autre société admis 
aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L. 225-148 du Code de commerce, et décide, 
en tant que de besoin, de supprimer, au profit des titulaires de ces titres, le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières à émettre ; le montant nominal total des augmentations de 
capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder un montant nominal 
global 1.212.500 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 euro, 
un maximum de 4.850.000 actions), étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global de 
1.250.000 euros prévu à la vingt-troisième résolution de la présente Assemblée et que ce montant ne tient pas 
compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
capital ; 
 
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence ; 
 
3. Délègue également sa compétence au Directoire pour décider l’émission de valeurs mobilières qui sont des 
titres de créances donnant accès à du capital à émettre de la Société ; 
 
4. Décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant 
accès au capital social à émettre de la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation 
sera au maximum de 140 000 000 euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie 
étrangère ou en unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies ; 
 
5. Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au 
titre de la présente résolution et donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital auxquelles ces 
valeurs mobilières donnent droit immédiatement ou à terme ; 
 
6. Décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment de fixer la parité d’échange ainsi que, le cas 
échéant, le montant de la soulte en espèces à verser et de constater le nombre de titres apportés à l’échange ; 
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7. Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour toute délégation antérieure ayant le 
même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence relative à l’émission d’actions ordinaires et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la 
Société. Elle prive donc d’effet la délégation accordée par l’Assemblée générale du 24 février 2015 sous sa 
neuvième résolution ; et 
 
8. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui 
lui est conférée dans la présente résolution, le Directoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable de l’utilisation faite des autorisations 
conférées dans la présente résolution. 
 
L’autorisation conférée au Directoire en vertu de la présente résolution est valable pour une durée de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée. 
 
 
Vingt-troisième Résolution - Limitation globale des autorisations  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après en avoir délibéré, décide que le montant global des augmentations de capital social 
susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu des quinzième, seizième, dix-septième, dix-
neuvième, vingtième, vingt-et-unième et vingt-deuxième résolutions de la présente Assemblée, ne pourra 
excéder un montant nominal global de 1.250.000 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des 
actions de la Société de 0,25 euro, un maximum de 5.000.000 actions), étant précisé que ce montant global ne 
tient pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions légales et 
réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
capital. 
 
 
Vingt-quatrième Résolution - Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des bons de 
souscription d’actions autonomes réservés aux membres du Conseil de surveillance et aux consultants de la 
Société  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-138 et L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce : 
 
1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, par l’émission de bons de souscription d’actions (« BSA »); 
étant précisé que le Directoire pourra déléguer au Président du Directoire, ou en accord avec ce dernier, à un 
ou plusieurs de ses membres, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider 
de l’augmentation de capital ; 
 
2. Décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées à terme en vertu 
de la présente délégation ne pourra excéder un montant nominal maximum de 18 750 euros (soit, sur la base 
de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 euro, un maximum de 75.000 actions), étant 
précisé que ce montant ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres 
droits donnant accès au capital ; 
3. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence ; 
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4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA faisant l’objet de la 
présente résolution et de réserver le droit de les souscrire à toute personne physique ou morale indépendante 
membre du Conseil de surveillance ou consultant de la Société pouvant justifier d’une relation contractuelle 
avec la Société à la date du Conseil de surveillance ayant été informé de l’utilisation de cette délégation de 
compétence par le Directoire ; 
 
5. Constate que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de BSA émis au titre de la 
présente résolution, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquels 
les BSA émis donnent droit ; 
 
6. Décide que le Directoire fixera la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie des bénéficiaires 
mentionnée précédemment au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription a été supprimé et arrêtera 
les caractéristiques, montants et modalités de toute émission ainsi que les modalités de libération des titres 
émis, étant précisé qu’un BSA donnera le droit de souscrire à une action de la Société. Notamment, il 
déterminera le nombre de BSA à émettre au profit de chaque bénéficiaire et fixera, compte tenu des indications 
contenues dans son rapport, le prix de souscription et le prix d’exercice desdits BSA, leur date de jouissance, 
étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans le 
cadre de la présente délégation sera au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
clôture de l’action constatés pendant une période de cinq jours de bourse consécutifs au minimum à trente 
jours de bourse consécutifs au maximum parmi les trente jours de bourse précédant la fixation du prix de 
souscription, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 % au moment de l’attribution des BSA, 
étant précisé que le prix de souscription des BSA sera égal à 10 % du prix d’exercice des BSA ainsi déterminé et 
que le montant ainsi versé au moment de la souscription sera déduit du montant dû au titre de l’exercice ; 
 
7. Décide qu’avant d’utiliser cette délégation de compétence, le Directoire devra en informer le Conseil de 
surveillance ;  
 
8. Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour toute délégation antérieure ayant le 
même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence relative à l’émission de BSA réservée à une catégorie 
de personnes. Elle prive donc d’effet la délégation accordée par l’Assemblée générale du 24 février 2015 sous sa 
dixième résolution ; et 
 
9. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui 
lui est conférée dans la présente résolution, le Directoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable de l’utilisation faite des autorisations 
conférées dans la présente résolution. 
La délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de 18 mois à compter de la présente 
Assemblée. 
 
 
Vingt-cinquième Résolution -  Autorisation au Directoire en vue de consentir des options de souscription 
et/ou d’achat d’actions 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-185 du Code de 
commerce ; 
 
1. Autorise le Directoire à consentir, en une ou plusieurs fois, et sous réserve des périodes d’abstention prévues 
par la loi, des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre 
d’augmentation de capital ou à l’achat d’actions existantes de la Société provenant de rachats effectués dans les 
conditions prévues par la loi, au profit des salariés et des mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou 
groupements visés à l’article L. 225-180 du Code de commerce, ou de certains d’entre eux et approuve ainsi la 
mise en place par le Directoire d’un ou plusieurs plans d’options de souscription et/ou d’achat d’actions dans le 
cadre des caractéristiques décrites ci-dessous ;  
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2. Décide que les options pouvant être consenties dans le cadre de la présente autorisation ne pourront donner 
droit par exercice à souscrire ou acheter un nombre total d’actions supérieur à 175.000 actions, soit une 
augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 43 750 euros ; étant précisé que ce plafond : (i) ne 
tient pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions légales et 
réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
capital ; et (ii) sera ajusté pour tenir compte de toutes opérations de division de la valeur nominale des actions 
et d’augmentation du nombre d’actions qui pourraient intervenir préalablement à l’attribution des options ; 
 
3. Décide que le délai pendant lequel les options devront être exercées ne pourra être supérieur à 10 ans à 
compter de leur attribution ; 
 
4. Décide que le prix d’exercice des options attribuées dans le cadre de la présente délégation sera fixé le jour 
où les options seront consenties par le Directoire de sorte que le prix d’exercice des options ne pourra pas être 
inférieur (i) s’agissant d’options de souscription d’actions ou d’achat d’actions à 80 % de la moyenne des cours 
cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour où les options seront consenties ; (ii) et, mais uniquement 
pour les options d’achat d’actions, à 80 % du cours moyen d’achat des actions détenues par la Société au titre 
des articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code de commerce s’agissant uniquement des options d’achat d’actions; 
 
5. Décide que le prix d’exercice ne pourra être modifié pendant la durée des options qu’en cas de mise en 
œuvre des mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options, en application de 
l’article L. 225-181 du Code de commerce ; 
 
6. Prend acte que la décision de l’assemblée générale emporte renonciation des actionnaires, au profit des 
bénéficiaires des options, à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à 
mesure des levées d’options de souscription d’actions ; 
 
7. Décide de donner tous pouvoirs au Directoire avec faculté de délégation et de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires pour, notamment :  

 déterminer le nombre de bénéficiaires et le nombre d’options consenties à chacun d’eux ;  

 arrêter les conditions d’octroi des options ; 

 fixer, dans les limites sus-indiquées, le prix d’exercice des options et le délai pendant lequel les options 
pourront être exercées et décider des conditions dans lesquelles ils seront ajustés, dans les cas prévus par la 
loi ;  

 fixer les conditions d’exercice et notamment les conditions de performance auxquelles l’exercice de celles 
des options qui auront été attribuées aux mandataires sociaux de la Société et à certains cadres de la société et 
de ses filiales sera soumis, 

 imposer, le cas échéant, un délai pendant lequel les options ne pourront être exercées et/ou un délai 
pendant lequel les actions acquises ne pourront pas être cédées ;  

 suspendre temporairement l’exercice des options dans certains cas ;  

 tenir compte, dans la détermination des caractéristiques de chaque plan, des contraintes légales, et 
notamment fiscales, applicables en fonction de la juridiction dans laquelle se situent les bénéficiaires, 
notamment, concernant les Etats-Unis, l’article 422 du Code Fédéral des Impôts ; 

 à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes afférentes à ces 
émissions et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation ; et 

 constater la ou les augmentations de capital résultant de l’exercice des options, accomplir tous actes et 
formalités à l’effet de rendre définitives la ou les augmentations de capital réalisées en vertu de la présente 
autorisation, modifier les statuts en conséquence et généralement prendre toutes décisions nécessaires dans le 
cadre de la présente autorisation, consentir toutes délégations, faire tout ce qui est nécessaire. 
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Le Directoire informera chaque année l’assemblée générale, dans les conditions prévues par la loi, des 
opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution. 
 
La présente autorisation est donnée pour une durée de 38 mois à compter de la présente Assemblée. 
 
 
Vingt-sixième Résolution - Autorisation consentie au Directoire pour procéder à des attributions d’actions 
gratuites existantes ou à émettre 
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes, en application des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, autorise le 
Directoire à procéder au profit de membres du personnel salarié et des mandataires sociaux de la Société et de 
ses filiales consolidées au 31 décembre 2015 éligibles en application des textes qui précèdent, ou au profit de 
certains d’entre eux, à une attribution gratuite de 50.000 actions ordinaires, existantes ou nouvelles, d’une 
valeur nominale de 0,25 euro chacune (les « Actions Gratuites »). 
 
Cette autorisation pourra être utilisée dans un délai de 38 mois à compter de la présente Assemblée.  
 
(1) Augmentation de capital 
 
Si toutes les Actions Gratuites sont attribuées et qu’il s’agit d’actions nouvelles, il en résultera une 
augmentation du capital social de 12 500 euros, augmentation de capital autorisée par la présente Assemblée, 
étant précisé que ce montant ne tient pas compte des éventuels ajustements susceptibles d’être opérés 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits de porteurs de valeurs mobilières 
ou autres droits donnant accès au capital. 
 
L’augmentation du capital social qui résultera de la création des Actions Gratuites se fera par incorporation 
spéciale de tout ou partie de comptes de réserve disponibles et, notamment, sur le compte « prime 
d’émission ». L’Assemblée générale prend acte que la présente décision comporte renonciation de plein droit 
des actionnaires, en faveur des attributaires d’Actions Gratuites, à la partie desdites réserves. 
 
(2) Périodes d’attribution et de conservation  
 
Le Directoire fixera, lors de chaque attribution, une période d’acquisition dont la durée ne pourra être 
inférieure à un an, à l’issue de laquelle l’attribution d’actions existantes ou nouvelles deviendra définitive, 
suivie, si le Directoire l’estime utile ou nécessaire d’une période d’obligation de conservation d’une durée qu’il 
fixera qui courra à compter de l’acquisition définitive des actions existantes ou nouvelles ; étant précisé que la 
durée cumulée des périodes d’acquisition, et le cas échéant de conservation, ne pourra être inférieure à trois 
ans. 
 
L’acquisition définitive des Actions Gratuites devra être subordonnée à une condition de présence du/des 
bénéficiaire(s) au sein de la Société ou de ses filiales en qualité de salarié et/ou dirigeant mandataire social et, 
le cas échéant, à la réalisation de conditions de performance que le Directoire aurait décidé de fixer au moment 
de l’attribution, ainsi que cela est précisé ci-dessous. 
 
Toutefois, dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou 
troisième des catégories prévues à l’article 341-4 du Code de la sécurité sociale (ou leur équivalent dans un 
droit étranger applicable), les Actions Gratuites lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période 
d’acquisition restant à courir, lesdites actions étant alors librement cessibles.  
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(3) Délégation de pouvoirs au Directoire 
 
L’Assemblée confère au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions permises par la loi, tous 
pouvoirs pour procéder à l’attribution des Actions Gratuites et notamment : 
— déterminer les conditions d’éligibilité des membres du personnel salarié de la Société ou de ses filiales, tels 
que visés au premier paragraphe, pouvant prétendre à une telle attribution ; 
— déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’Actions Gratuites attribuées à chacun d’eux ; 
— déterminer le cas échéant, notamment pour les mandataires sociaux et certains cadres de la société et de 
ses filiales, les conditions de performance auxquelles l’acquisition définitive de ces actions sera soumise, 
— établir le règlement du plan d’attribution des Actions Gratuites ; 
— fixer, dans les conditions et limites prévues par les dispositions législatives, les dates auxquelles il sera 
procédé aux attributions d’Actions Gratuites ; 
— en tant que besoin, prendre toutes mesures aux fins de réserver les droits des titulaires d’Actions Gratuites 
en application de toute disposition légale ou réglementaire ; 
— constater la réalisation de l’augmentation de capital découlant d’une telle attribution à l’issue du délai 
d’attribution ou, selon le cas, en conséquence de la levée de toutes autres conditions subordonnant 
l’acquisition définitive des Actions Gratuites ; 
— fixer la date de jouissance, même rétroactive, des Actions Gratuites à émettre ; et 
— faire, dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de la présente autorisation 
rendra nécessaire. 
 
 
Vingt-septième Résolution - Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un 
plan d’épargne entreprise  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail 
et de l’article L. 225-138-1 du Code de commerce et conformément aux dispositions de l’article L. 225-129-6 de 
ce même Code : 
 
1. Délègue au Directoire tous pouvoirs à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu’il appréciera, le capital social de la Société d’un montant nominal maximum de 12.500 euros 
(soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 euro, un maximum de 50.000 
actions), par émission d’actions ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, réservée 
aux adhérents à un plan d’épargne entreprise de la Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui 
sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du 
travail ; 
 
2. Décide que le Directoire fixera le prix de souscription des actions nouvelles sera égal à 80 % de la moyenne 
des premiers cours cotés de l’action de la Société sur Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant 
le jour de la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le 
plan d’épargne en application de l’article L. 3332-25 et suivants du Code du travail est inférieure à dix ans, et à 
70 % de cette moyenne lorsque ladite durée d’indisponibilité est supérieure ou égale à dix ans. Toutefois, 
l’Assemblée générale autorise expressément le Directoire, s’il le juge opportun, à réduire ou supprimer les 
décotes susmentionnées, dans les limites légales et réglementaires, afin de tenir compte, inter alia, des régimes 
juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables dans les pays de résidence des adhérents à un plan 
d’épargne entreprise bénéficiaires de l’augmentation de capital ; 
 
3. Le Directoire pourra également décider de substituer tout ou partie de la décote par l’attribution gratuite 
d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société, existants ou à émettre, l’avantage total 
résultant de cette attribution et, le cas échéant, de la décote mentionnée ci-dessus, ne pouvant excéder 
l’avantage total dont auraient bénéficié les adhérents au plan d’épargne si cet écart avait été de 20 % ou de 30 
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% lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et suivants du Code 
du travail est supérieure ou égale à 10 ans ; 
 
4. Décide en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail que le Directoire pourra également décider 
l’attribution, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la 
Société à émettre ou déjà émis, au titre de l’abondement, sous réserve que la prise en compte de leur contre-
valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pour effet de dépasser les limites prévues aux articles L.  
3332-10 et suivants du Code du travail ; 
 
5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre ou 
autres titres donnant accès au capital et aux titres auxquels donneront droit les titres émis en application de la 
présente résolution en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise ; 
 
6. Décide que les caractéristiques des autres titres donnant accès au capital de la Société seront arrêtées par le 
Directoire dans les conditions fixées par la réglementation ; 
 
7. Décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de subdélégation, conformément 
aux dispositions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment pour 
fixer les modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les modalités des émissions qui seront 
réalisées en vertu de la présente autorisation, fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les 
dates de jouissance des titres émis, les modalités de libération des actions et des autres titres donnant accès au 
capital de la Société, consentir des délais pour la libération des actions et, le cas échéant, des autres titres 
donnant accès au capital de la Société, demander l’admission en bourse des titres créés partout où il avisera, 
constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront 
effectivement souscrites, accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 
augmentations du capital social et sur sa seule décision et, s’il le juge opportun, imputer les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation. 
 
La délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente 
Assemblée. 
 
 
Vingt-huitième Résolution - Délégation de pouvoir consentie au Directoire en vue d’annuler tout ou partie 
des actions détenues en propre par la Société, au titre de l’autorisation de rachat d’actions  
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, sous réserve de l’adoption de l'autorisation de rachat de ses propres actions par la Société objet de la 
treizième résolution ci-dessus, autorise le Directoire, conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et 
suivants du Code de commerce, à annuler, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en une ou 
plusieurs fois, tout ou partie des actions de la Société que cette dernière détiendrait au titre d’une autorisation 
d'achat d'actions de la Société conférée au Directoire, et à réduire le capital social du montant nominal global 
des actions ainsi annulées, dans la limite de 10 % du capital par périodes de 24 mois, étant rappelé que cette 
limite de 10 % s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en 
compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente Assemblée. 
 
L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet de procéder à ladite réduction de capital, constater sa réalisation, imputer la 
différence entre le prix de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur tous postes de réserves et 
primes, procéder aux modifications consécutives des statuts, ainsi qu'effectuer toutes les déclarations auprès 
de l'Autorité des marchés financiers, remplir toutes autres formalités et, d'une manière générale, faire tout ce 
qui sera nécessaire. 
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La présente autorisation est donnée pour une période de 24 mois à compter de la présente Assemblée. Elle 
prive d’effet à compter de ce jour toute délégation antérieure accordée au Directoire à l’effet de réduire le 
capital social par annulation d’actions auto-détenues. Elle prive donc d’effet la délégation accordée par 
l’Assemblée générale du 24 février 2015 sous sa quatorzième résolution. 
 
 
Vingt-neuvième Résolution - Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités  
L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du procès-
verbal des présentes en vue de l’accomplissement des formalités légales. 
 
 

> Composition du Directoire, du Conseil de Surveillance et des comités du 
Conseil de Surveillance 
 
Membres du Directoire 
 
 Monsieur Jean-François Mouney 

Président du Directoire 
 Madame Nathalie Huitorel 

Directrice Gestion Finances 
 Monsieur Dean Hum 

Directeur des Opérations, Directeur Recherche et Développement 

 

 

Membres du Conseil de Surveillance 
 

 Monsieur Xavier Guille des Buttes  
Président du Conseil de Surveillance 

 Monsieur Charles Woler 
Vice-président du Conseil de Surveillance 

 La société Biotech Avenir 
Représentée par  Madame Florence Séjourné 

 Monsieur Philippe Moons 
 Monsieur Frédéric Desdouits 

 

 

Composition des Comités du Conseil de Surveillance 
 

Comité d’audit    Comité des Nominations et Rémunérations 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Monsieur Philippe Moons 
       Président du Comité d’Audit 
 
 
 Monsieur Xavier Guille des Buttes  

 
 

 La société Biotech Avenir 
Représentée par  Madame Florence Séjourné 

 

 

 Monsieur Charles Woler 
Président du Comité des Nominations et 
Rémunérations 

 
 Monsieur Frédéric Desdouits 

 
 

 Monsieur Xavier Guille des Buttes 
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> Droits de vote et actions composant le capital social 
 

 Nombre total de droits de vote : 28.924.597 
 Nombre d’actions composant le capital social : 26.354.794 

 

> Exposés sommaires 
 

A. EXPOSE SOMMAIRE ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

I - SITUATION ET EVOLUTION DE L’ACTIVITE DE LA SOCIETE ET DU GROUPE AU COURS DE 

L’EXERCICE 

 

 

1.1. Périmètre du Groupe 

 

Le Groupe est constitué des trois entités juridiques suivantes : la société de droit français Genfit SA, la société 

de droit américain Genfit Corporation (Genfit Corp) et la société de droit français Genfit Pharmaceuticals SAS. 

Genfit Corporation est une Société détenue à 100% par Genfit SA. Créée en juillet 2003 pour représenter le 

Groupe aux Etats-Unis, elle est localisée à Cambridge (Massachussets). Elle a notamment pour rôle de :  

 

 détecter des opportunités d’alliances de co-recherche et d’opérations d’accord de licence auprès 

d’acteurs de l’industrie pharmaceutique et de sociétés de biotechnologies locales ; 

 mettre en place, développer et animer un réseau de partenaires académiques et de leaders d’opinions 

scientifiques dans les aires thérapeutiques stratégiques du Groupe ; 

 développer localement les relations avec les investisseurs et les analystes financiers ; 

 assurer le suivi des relations du Groupe avec la FDA pour les aspects réglementaires cliniques ; 

 assurer le management du développement clinique des produits propriétaires du Groupe, notamment 

sur le sol américain. 

 

Chaque année depuis sa création, un contrat de prestations de services est conclu entre Genfit SA. et Genfit 

Corp lui permettant de développer ces activités en couvrant ses frais de fonctionnement. 

Genfit Pharmaceuticals SAS est une Société détenue à 100% par Genfit SA. Liée par une convention de 

domiciliation dans les locaux de sa société mère, elle a été créée le 14 décembre 2011 pour saisir, le cas 

échéant, de nouvelles opportunités de financement et n’a pas eu, depuis sa création et donc par conséquent 

au cours de l’exercice écoulé, d’activité opérationnelle. 

 

 

1.2. Situation, évolution de l’activité et faits significatifs au cours de l’exercice 

 

La vocation de la Société est de découvrir et/ou de développer des solutions thérapeutiques (candidats-

médicaments) et diagnostiques (candidats-biomarqueurs) innovantes dans le domaine des maladies 

métaboliques, inflammatoires, auto-immunes ou fibrotiques affectant notamment le foie (comme la 
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stéatohépatite non alcoolique ou NASH) ; maladies pour lesquelles les besoins médicaux sont largement 

insatisfaits en raison du manque de traitements efficaces et du fait de l’augmentation du nombre de malades 

au niveau mondial.  

 

Cette activité de recherche et de développement s'appuie essentiellement sur l’expertise scientifique 

mondialement reconnue de la Société dans la modulation de l’expression des gènes via les récepteurs 

nucléaires (les récepteurs nucléaires constituent une famille de facteurs de transcription qui régulent 

spécifiquement l’expression des gênes); et plus particulièrement sur la connaissance fine de leurs rôles dans les 

mécanismes physiopathologiques et la maîtrise de leurs modulations pharmacologiques pour le traitement de 

certaines maladies métaboliques, inflammatoires, auto-immunes et/ou fibrotiques affectant notamment le foie 

(NASH, PBC, PSC, cirrhose). 

 

La Société exerce essentiellement ses activités de R&D dans le cadre de programmes dits « propriétaires », 

pour lesquels elle détient l’intégralité des droits de Propriété Intellectuelle. 

 

Par ailleurs, historiquement, la Société a conclu dés sa création et lors de ses premières années d’existence des 

alliances de co-recherche avec des groupes pharmaceutiques ; alliances qui pour beaucoup ont été 

renouvelées, jusque très récemment pour certaines, et pour lesquelles l’essentiel des Droits de Propriété 

Intellectuelle sur les résultats générés durant les collaborations appartient aux partenaires. Très 

marginalement enfin, la Société propose également depuis sa création à des industriels ou à d’autres sociétés 

de biotechnologies de réaliser des prestations dites de « services », qui s’appuient sur les outils et plates-

formes technologiques développés à l’occasion de ses travaux de recherche et développement et qui visent 

notamment à de meilleures caractérisations de candidats médicaments en développement, ou encore à 

l’identification de mécanisme d’action de composés. 

 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2015, la Société a poursuivi et concentré ses efforts sur ce qui est 

devenu son cœur de métier, à savoir ses programmes de recherche et de développement propriétaires. 

 

Le portefeuille de composés et de programme propriétaire de la Société à la fin de l’année 2015 se compose 

ainsi : 

 

 du programme GFT505/ Elafibranor ; Elafibranor étant le nom générique approuvé en juin 2015 par 

l’Organisation Mondiale pour la Santé pour désigner le candidat médicament propriétaire de la 

Société dont le développement est le plus avancé et connu jusqu’alors sous le nom GFT505. 

Elafibranor a notamment terminé en 2015 un essai clinique de Phase IIb en Europe et aux Etats-Unis 

(Essai Golden 505) pour le traitement de l’Hépatite Stéatosique Non-Alcoolique (ou NASH en anglais 

pour Non Alcoholic Steato Hepatitis), une maladie du foie touchant notamment les patients souffrant 

de désordres métaboliques.  

 

 de deux programmes de recherche et de validation de nouveaux biomarqueurs diagnostic dans le 

prédiabète (BMGFT02) d'une part et dans la NASH d'autre part (BMGFT03). Dans le cadre du 

programme BMGFT03 en particulier, la Société a franchi une étape clé en 2015 avec le développement 

d’un algorithme propriétaire permettant d’identifier, sans avoir à réaliser de biopsie, les patients 

NASH qui devraient être traités par Elafibranor ou tout autre médicament adapté ; 

 

 du programme TGFTX1, visant à découvrir des candidats-médicaments innovants ciblant RORγt, un 

récepteur nucléaire impliqué dans certaines maladies inflammatoires et auto-immunes. Dans le cadre 



       

 

 

 

 

[32/52] 

 

AGM du 21 juin  
 

2016  

de ce programme, la Société dispose de molécules propriétaires inhibitrices de l’activité de ce 

récepteur nucléaire qui ont démontré des effets bénéfiques dans des tests in vitro et in vivo pour les 

pathologies ciblées par la Société, en particulier pour leur potentiel dans le traitement de plusieurs 

maladies inflammatoires du foie et de l’intestin ; 

 

 du programme TGFTX3, visant à découvrir des candidats-médicaments innovants ciblant Rev-Erbα, un 

récepteur nucléaire impliqué dans les dérèglements du rythme circadien (rythme journalier 

permettant à l’organisme de s’adapter aux modifications environnementales quotidiennes et régulant 

divers mécanismes physiologiques, dont le métabolisme). Dans le cadre de ce programme, la Société a 

développé des séries d’agonistes propriétaires  modulant ce récepteur nucléaire in vitro et in vivo qui 

ont  démontré leur activité pharmacologique sur la régulation du métabolisme du glucose et des 

lipides et la protection hépatique ; 

 

 du programme TGFTX4, visant au développement de nouveaux candidats-médicaments anti-

fibrotiques. Dans le cadre de ce programme, la Société a identifié plusieurs candidats-médicaments 

potentiels avec une activité anti-fibrotique observée dans des tests cellulaires et, pour certains, dans 

des modèles in vivo ; 

 

 du programme TGFTX5, visant à identifier et à développer des candidats-médicaments innovants pour 

le traitement des maladies chroniques inflammatoires de l’intestin. Dans le cadre de ce programme, la 

Société a notamment démontré l’efficacité préclinique d’Elafibranor dans un modèle de colite et 

évalue en parallèle le potentiel de produits dérivés d’Elafibranor. 

 

 

S’agissant des activités menées dans le cadre des alliances de co-recherche, la Société a terminé en mai 2015 la 

phase de recherche partagée entre les équipes des deux parties de la dernière alliance avec Sanofi. Le cœur de 

cette alliance de co-recherche avec Sanofi est le programme SAN/GFT-2 qui a pour objectif d’identifier puis de 

développer de nouvelles molécules permettant de corriger les dysfonctions mitochondriales associées à 

certaines pathologies dont les maladies métaboliques, dans un contexte où les mécanismes cellulaires régulant 

la production d'énergie dans des conditions normales et la façon dont ils peuvent s'adapter au stress, 

pourraient offrir un potentiel thérapeutique dans plusieurs pathologies dont les maladies métaboliques. A la 

date du présent rapport, les résultats issus de cette phase de recherche partagée sont en cours d’évaluation 

par les deux parties.  

 

A la clôture de l’exercice 2015, la Société disposait d’un portefeuille de 399 brevets et demandes de brevets, 

essentiellement au titre des travaux menés dans le cadre des différents programmes de recherche et 

développement propriétaires décrits plus haut. 322 brevets sont définitivement accordés ou délivrés. 

 

Au sein de ce portefeuille et à la même date, 320 brevets et demandes de brevets concernent 

GFT505/Elafibranor (275 sont définitivement accordés ou délivrés), le candidat-médicament de la Société dont 

le développement est le plus avancé, qui représente des potentiels de marché très significatif et qui par 

conséquent portera l’essentiel de la création de valeur de la Société et du Groupe dans les années à venir. 

 

Les principaux faits marquants de l’exercice 2015 sont les suivants : 

 

 En janvier 2015, la Société a annoncé les résultats d’une étude clinique de sécurité cardiaque de 

GFT505 dans laquelle deux doses ont été testées : une dose thérapeutique de 120 mg/jour et une 
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dose supra-thérapeutique de 300 mg/jour. Ces résultats ont montré qu’une administration journalière 

répétée pendant 14 jours de GFT505 jusqu’à 2,5 fois la dose thérapeutique n’a pas d’effet néfaste sur 

l’activité électrique cardiaque, répondant ainsi aux exigences réglementaires ; 

 

 En mars 2015, la Société a annoncé les premiers résultats de l’essai de phase IIb de GFT505 dans la 

NASH (étude GOLDEN-505) ; 

 

 En mai 2015, la phase de recherche partagée entre les équipes de recherche de Genfit et de Sanofi 

dans le cadre du programme SAN/GFT-2 s’est achevée ; 

 

 En juin 2015, la Société a annoncé l’Approbation par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) de la 

Dénomination Commune Internationale (DCI, ou nom générique) Elafibranor pour son candidat-

médicament connu jusqu’à présent sous le nom de GFT505 ; 

 

 En septembre 2015, la Société a annoncé avoir mis au point dans le cadre de son programme 

BMGFT03 un outil diagnostique basé sur des algorithmes incluant un nouveau type de biomarqueurs - 

les petits ARNs non-codants – devant permettre, sans avoir recours à une biopsie invasive du foie, 

d’identifier les patients NASH à traiter avec Elafibranor ou tout autre traitement adapté ; 

 

 En novembre 2015, la Société a présenté au congrès annuel de l’AASLD (American Association for the 

Study of the Liver Disease) des données complémentaires de l’étude GOLDEN 505 démontrant 

l’efficacité, l’innocuité, la bonne tolérance et le profil protecteur sur un plan cardiométabolique 

d’Elafibranor ; 

 

 En novembre 2015, la Société a présenté  le design de l’étude pivotale de phase III d’Elafibranor dans 

la NASH qu’elle a mis au point après concertation des agences réglementaires, et a annoncé son 

lancement lors du congrès annuel de l’AASLD (American Association for the Study of the Liver 

Disease). 

 

 

II – PRESENTATION DES COMPTES SOCIAUX ET AFFECTATION DU RESULTAT DE GENFIT SA 

 

Les comptes annuels de Genfit SA de l'exercice clos le 31 décembre 2015 que nous soumettons à votre examen 

ont été établis dans le respect des règles de présentation et des méthodes d'évaluation prévues par la 

réglementation en vigueur, selon les normes françaises en conformité avec le Code de Commerce. Ces règles et 

méthodes sont identiques à celles de l'exercice précédent. 

 

 

2.1. Examen des comptes et résultats 

 

Le compte de résultat et le bilan figurent dans les annexes 1 et 2 du présent exposé. 
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Produits d’exploitation 

 

 
 

Le total des produits d’exploitation de l’exercice diminue pour s’établir à 651 milliers d’€ contre 1 782 milliers 

d’€ au titre de l’exercice précédent soit une variation de (67)%. 

 

Parmi ces produits, la quasi totalité du chiffre d’affaires, s’établissant à 527 milliers d’€ au 31 décembre 2015, 

contre 1 614 milliers d’€ au 31 décembre 2014, a été générée suite à la prolongation de la phase de recherche 

partagée jusqu’en Mai 2015, obtenue par Genfit dans le cadre du dernier Contrat de Collaboration et d’Accord 

de Licence tri-annuel signé avec Sanofi en 2011. Cette diminution s’explique essentiellement par le fait que les 

revenus générés au cours de l’exercice 2014 comprenaient un paiement d’étape de 1 000 milliers d’€ versé par 

Sanofi en raison du franchissement d’une étape-clé scientifique prévue dans le contrat tri-annuel.  

 

 

Charges d’exploitation 

 

 
 

Au 31 décembre 2015, les charges d’exploitation diminuent globalement pour s’établir à -19 849 milliers d’€ 

contre -23 156 milliers d’€ au 31 décembre 2014. 

 

Parmi celles-ci, les achats de marchandises, matières premières et autres approvisionnement augmentent pour 

s’établir à 1 442 milliers d’€ au 31 décembre 2015 contre 1 135 milliers d’€ un an auparavant. Cette évolution 

est due essentiellement à l’augmentation des effectifs de laboratoire, traduisant en particulier les efforts 

engagés par la Société dans son programme de découverte de candidat-médicament baptisé TGFTX1 et dans 

son programme de découverte de candidats-biomarqueurs dans la NASH baptisé BMGFT03. 

 

Parmi celles-ci, les autres achats et charges externes sont en baisse par rapport à l’exercice précédent puisqu’ils 

représentent un total de -10 855 milliers d’€ en 2015 contre -13 112 milliers d’€ en 2014. 
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Ces autres achats et charges externes sont composés principalement : 

 

 des dépenses de sous-traitance opérationnelles pour un total de 5 398 milliers d’€. Elles intègrent 

l’ensemble des prestations sous-traitées pour des raisons réglementaires à des prestataires pour la 

production de principes actifs et des unités thérapeutiques nécessaires à la mise en œuvre des études 

de pharmacocinétique et des essais cliniques, les études de pharmacocinétique elles mêmes et les 

travaux de synthèse en chimie médicinale pour les programmes de recherche les plus amonts de la 

Société et surtout les coûts liés aux études précliniques et cliniques des candidats-médicaments du 

Groupe ; 

 

 des « honoraires », pour un total de 2 500 milliers d’€, qui incluent notamment les frais juridiques, 

d’audit et de comptabilité, les honoraires de différents conseils (relations presse, relations 

investisseurs, communication, intelligence économique, informatique), le personnel externe mis à 

disposition de la Société (gardiennage, sécurité et accueil), ainsi que les honoraires de certains de ses 

conseillers scientifiques. Ce montant comprend aussi les dépenses de propriété intellectuelle que sont  

les frais et honoraires engagés par la Société pour le dépôt et la maintenance de ses brevets ; 

 

 des dépenses liées à la location, à l’usage, et à l’entretien des locaux du siège pour un total de 980 

milliers d’€ ; 

 

 des dépenses liées aux déplacements et aux congrès, qui concernent essentiellement les frais de 

déplacement du personnel ainsi que des frais de participation à des congrès scientifiques, médicaux, 

financiers, et de développement des affaires commerciales.  

 

Cette baisse des autres achats et charges externes est due en grande partie à la diminution du poids financier 

du programme d’études de phase II de GFT505/Elafibranor dans la NASH. 

 

Les charges de personnel de la Société sont également en nette diminution et s’établissent à -6 855 milliers d’€ 

au 31 décembre 2015 contre -8 370 milliers d’€ à la même période un an plus tôt. Cette diminution est en 

grande partie conjoncturelle, dans la mesure où en 2014, avaient été comptabilisées des primes 

exceptionnelles pour l’implication du personnel dans les succès scientifiques et financiers obtenus 

spécifiquement durant cette période. Cet impact est néanmoins minoré par l’augmentation de l’effectif en 

2015 (96 personnes au 31 décembre 2015 contre 81 au 31 décembre 2014). 

 

Résultat d’exploitation 

 

La perte d’exploitation diminue et s’établit ainsi à -19.198 milliers d’€ au 31 décembre 2015 contre -21 374 

milliers d’€ au 31 décembre 2014. 

 

 



       

 

 

 

 

[36/52] 

 

AGM du 21 juin  
 

2016  

Résultat Net 

 

Compte tenu d’un résultat financier au 31 décembre 2015 s’élevant à 408 milliers d’€ (contre 329 milliers d’€ 

au 31 décembre 2014), d’un résultat exceptionnel de -218 milliers d’€ (contre 4 177 milliers d’€ au 31 

décembre 2014), et d’un crédit d’impôt recherche d’un montant de 3 705 milliers d’€ au 31 décembre 2015 

(contre 4 973 milliers d’€ au 31 décembre 2014), le résultat net s’élève à -15.198 milliers d’€ au 31 décembre 

2015 contre -15 973 milliers d’€ pour la même période un an plus tôt. 

 

Bilan 

 

Au 31 décembre 2015, le total du bilan de la Société s'élève à 69 089 milliers d’€ contre 86 118 milliers d’€ pour 

l'exercice précédent. 

 

La Société dispose au 31 décembre 2015 de 59 979 milliers d’euros de trésorerie, équivalents de trésorerie et 

instruments financiers courants contre 76 283 milliers d’euros au 31 décembre 2014.  

 

 

2.2. Affectation du résultat 

 

Nous proposons d’affecter le résultat de la manière suivante : 

 

ORIGINE DU RESULTAT 

Perte de l’exercice clos le 31/12/2015   (15.197.508) euros 

 

AFFECTATION 

Report à nouveau :     (15.197.508) euros 

 

Ce compte « Report à nouveau » débiteur serait ainsi porté de (58 610 677) euros à (73.808.185) euros. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons qu’il n’a 

pas été procédé à distribution de dividendes, au titre des trois précédents exercices. 

 

 

2.3.  Dépenses non déductibles fiscalement 

 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquiès du Code des Impôts, nous vous 

précisons que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses dites « somptuaires » 

non déductibles du résultat fiscal. 

 

 

2.4. Prise de participations et prise de contrôle à la clôture de l’exercice  

 

Les seules participations de la Société sont celles détenues à 100% dans Genfit Corp d’une part et dans la SAS 

Genfit Pharmaceuticals, d’autre part. Elles sont consolidées par intégration globale dans les comptes consolidés 

de Genfit au 31 décembre 2015.  

 



       

 

 

 

 

[37/52] 

 

AGM du 21 juin  
 

2016  

 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.233-6 du Code de commerce, nous vous indiquons qu’au cours de 

l’exercice écoulé, la Société n’a pris aucune participation dans une société. 

 

 

III – PRESENTATION DES COMPTES CONSOLIDES DU GROUPE 

 

Les comptes consolidés du Groupe de l'exercice clos le 31 décembre 2015 que nous soumettons à votre 

approbation ont été établis dans le respect des règles de présentation et des méthodes d'évaluation prévues 

par la réglementation en vigueur, selon les normes Internationales d’Information Financière (IFRS) telles 

qu’adoptées par l’Union Européenne et telles que publiées par l'IASB (International Accounting Standards 

Board) au 31 décembre 2015. 

 

Dans le but d’améliorer la communication financière, le Groupe a choisi de changer la présentation de l’Etat du 

Résultat Net. Le Groupe présente désormais un Etat du Résultat Net par destination et non plus par nature. 

 

L’Etat du Résultat Net et l’Etat de la Situation Financière figurent dans les annexes 3 et 4 du présent exposé 

sommaire. 

 

 

3.1. Etat du résultat net 

 

Produits d’exploitation 

 

Les revenus industriels se sont élevés à 527 milliers d’euros contre 1.614 milliers d’euros au titre de l'exercice 
précédent, soit une variation de -67%. 
 
Les autres revenus intégrant les subventions d’exploitation, les autres produits opérationnels  et le Crédit 

d’Impôt Recherche se sont élevés à 3 831 milliers d’euros contre 5 161 milliers d’euros au titre de l’exercice 

précédent, soit une variation de -26%. 

 

Le total des revenus s'élève à 4 358 milliers d’euros contre 6 776 milliers d’euros au titre de l'exercice 

précédent, soit une variation de -36 %. 
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Charges d’exploitation par destination 
 

 
 

Les charges d’exploitation de l'exercice se sont élevées à -22.034 milliers d’euros contre -24 034 milliers 

d’euros au titre de l'exercice précédent, soit une variation de -8,3 %. Elles se composent notamment de : 

 

 frais de recherche et développement, qui comprennent notamment les frais des personnels 

affectés à la recherche (6 289 milliers d’euros en 2015), les coûts des consommables et de la sous-

traitance opérationnelle (clinique et pharmaceutique notamment), les coûts liés à la propriété 

intellectuelle. Ces frais de recherche et développement se sont élevés à 16 360 milliers d’euros en 

2015 contre 18 111 milliers d’euros en 2014, soit respectivement 74% et 75% des charges 

d’exploitation. 

 

 frais généraux et administratifs, qui comprennent notamment les frais de personnel non affectés 

à la recherche (2 840 milliers d’euros), et les frais administratifs et commerciaux. Ces frais 

généraux et administratifs se sont élevés à 5 630 milliers d’euros en 2015 contre 5 879 milliers 

d’euros en 2014, soit respectivement 26% et 24% des charges opérationnelles. 

 

Sous-traitance opérationnelle 

 

Le montant des charges de sous-traitance opérationnelle s’est élevé à -5 389 milliers d’euros contre –9 020 

milliers d’euros au titre de l'exercice précédent, soit une variation de 40,2%, due essentiellement à 

l’achèvement de l’étude clinique de Phase IIb d’Elafibranor dans la NASH. 

 

Charges de personnel 

 

 
 

Le montant des charges de personnel s’est élevé à -9 130 milliers d’euros contre –9 365 milliers d’euros au titre 

de l'exercice précédent, soit une variation de -2,5 %. 
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Parmi ces charges, le montant des salaires et charges a diminué, nonobstant l’augmentation de l’effectif en 

2015 (96 personnes au 31 décembre 2015 contre 81 au 31 décembre 2014).  

 

En revanche, le montant constaté au titre des paiements en actions (BSA et BSAAR) sans impact sur la 

trésorerie est passé de 1 051 milliers d’euros en 2014 à 2 012 milliers d’euros en 2015. 

 

Résultat financier 

 

Le résultat financier ressort à 542 milliers d’euros contre 234 milliers d’euros au titre de l'exercice précédent. 

 

Résultat net 

 

L'exercice se solde par une perte nette de 17.135 milliers d’euros contre une perte nette de 17 025 milliers 

d’euros au titre de l'exercice précédent. 

 

 

3.2. Etat de la Situation Financière 

 

Au 31 décembre 2015, le total de l’Etat de la Situation Financière du Groupe s'élève à 69 258 milliers d’euros 

contre 86 366 milliers d’euros pour l'exercice précédent. 

Le Groupe dispose au 31 décembre 2015 de 60 111 milliers d’euros de trésorerie, équivalents de trésorerie et  

instruments financiers courants contre 76 300 milliers d’euros au 31 décembre 2014.  

 

 

3.3. Impact lié aux retraitements des comptes du Groupe en normes IFRS 

 

Le principal impact lié aux retraitements des comptes du Groupe en normes IFRS est une charge de 2 012 

milliers d’euros liée à la prise en compte de Bons de Souscription d’Actions Autonomes. 

 

 

IV – SITUATION FINANCIERE  AU REGARD DU VOLUME ET DE LA COMPLEXITE DES AFFAIRES 

 

Le Groupe dispose d’une trésorerie (équivalents de trésorerie et instruments financiers courants) qui s’établit à 

60 111 milliers d’euros à la clôture de l’exercice. 

 

La société a souscrit 5 emprunts destinés notamment à financer l’acquisition d’équipements scientifiques et de 

matériel informatique. 

 

Crédit Industriel et 

Commercial 

En août 2013, GENFIT a emprunté 

 200 milliers d’euros ; 

 remboursables en 41 mois ; les versements ont débuté à la suite d'une période de 

différé de remboursement de 5 mois ; 

 Le taux d'intérêt effectif s’élève à 1,89%. 

Au 31 décembre 2015, le principal restant dû s'élevait à 68 milliers d'euros  

(2014 : 135 milliers d'euros). 
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Crédit du Nord En septembre 2013, GENFIT a emprunté 

 150 milliers d’euros ; 

 remboursables en trois ans ; 

 à un taux d'intérêt effectif de 2,11%. 

Au 31 décembre 2015, le principal restant dû s'élevait à 34 milliers d'euros  

(2014 : 84 milliers d'euros). 

Banque Neuflize OBC En juin 2014, GENFIT a emprunté 

 150 milliers d’euros ; 

 remboursables en trois ans ; 

 à un taux d'intérêt effectif s'élevant au taux Euribor à 3 mois majoré de 2,50%. 

Au 31 décembre 2015, le principal restant dû s'élevait à 75 milliers d'euros  

(2014 : 125 milliers d'euros). 

Banque Nationale de 

Paris - Paribas 

En décembre 2014, GENFIT a emprunté 

 500 milliers d’euros ; 

 remboursables en 60 mensualités ; 

 à un taux d'intérêt effectif de 2,00%. 

Au 31 décembre 2015, le principal restant dû s'élevait à 403 milliers d'euros 

(2014 : 500 milliers d'euros). 

Crédit Industriel et 

Commercial 

En mars 2015, GENFIT a emprunté  

 500 milliers d’euros ; 

 remboursables en 48 mensualités ; 

 à un taux d'intérêt effectif de 0,85%. 

Au 31 décembre 2015, le principal restant dû s'élevait à 408 milliers d’euros. 

 

Par ailleurs : 

 Oséo Financement, devenu BPI France a accordé en juin 2010 un contrat de prêt de 2 300 milliers 

d’euros sur une durée de 7 ans avec un différé de remboursement en capital de 2 ans sous la forme 

d’un contrat de développement participatif. Le capital restant dû au titre de ce contrat de 

développement participatif est de 690 milliers d’euros ; 

 la Région Nord Pas de Calais et Lille Métropole Communauté Urbaine ont consenti au second semestre 

2011 des avances remboursables respectivement de 1 000 milliers et 500 milliers d’euros. La première 

de ces deux avances est totalement remboursée tandis que le capital restant dû au titre de l’avance 

remboursable de Lille Métropole Communauté Urbaine est de 28 milliers d’euros. 

 

Enfin, le montant des aides publiques remboursables au 31 décembre 2015 s’élève à 3 998 milliers d’euros au 

31 décembre 2015. 

 

 

V – EVENEMENTS POST-CLOTURE 

 

Le 29 février 2016, la Société a placé 2 395 890 actions nouvelles à un prix d’émission de 20,70 euros par action 

dans le cadre d’un placement privé, principalement auprès d’investisseurs institutionnels aux Etats-Unis, pour 

un produit brut de l’opération de 49,6 millions d’euros.  
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Le 26 avril 2016 la Société a annoncé qu’au 31 mars 2016, la trésorerie, les équivalents de trésorerie et 

instruments financiers courants de la Société s’élevaient à 102,8 millions d’euros (m€) contre 69,5 m€ un an 

plus tôt.  Ce montant inclut  les  fonds  reçus  au  titre  du  placement  privé  mentionné ci-dessus. 

 

Le chiffre d’affaires des trois premiers mois de 2016 s’élève à 88 kilo euros (k€), contre 150 k€  pour la même 
période en 2015.
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ANNEXE 1 : COMPTE DE RESULTAT (COMPTES SOCIAUX) 
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ANNEXE 2 : BILAN ACTIF (COMPTES SOCIAUX) 
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ANNEXE 2 : BILAN PASSIF (COMPTES SOCIAUX) 

 

 



       

 

 

 

 

[45/52] 

 

AGM du 21 juin  
 

2016  

 
ANNEXE 3 : ETAT DU RESULTAT GLOBAL CONSOLIDE (COMPTES CONCOLIDES) 
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ANNEXE 4 : ETAT FINANCIER CONSOLIDE (COMPTES CONSOLIDES) 
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B. EXPOSE SOMMAIRE ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

Il vous est proposé, dans le cadre de ces délégations financières, d’accorder au Directoire la possibilité 
d’augmenter le capital social de la Société, afin d’être en mesure de saisir des opportunités de renforcement 
des fonds propres de la Société nécessaires au développement de ses activités et, le cas échéant, de réaliser 
des opérations de croissance externe. 
 
Le Directoire précise que la mise en œuvre des délégations financières prévues par les quinzième à vingt-
deuxième résolutions ne pourra pas intervenir en période d'offre publique initiée par la Société ou visant les 
titres de celle-ci. 
 
Par ailleurs, et ainsi qu’évoqué plus loin, il vous est demandé de bien vouloir mettre en place des outils 
d’intéressements à long terme des salariés, des dirigeants (stock-options et actions gratuites/de performance), 
et de rémunération de certains membres du Conseil de surveillance et de certains consultants de la Société 
(bons de souscription d’actions). 
 
Les grandes caractéristiques de ces résolutions peuvent être résumées de la manière suivante : 
 
En termes de taille : 
 

 Le nombre maximum d’actions pouvant être émises au titre des délégations financières (résolutions n° 
15 à 22) représente environ 19% du nombre d’actions actuel, soit une dilution maximum d’environ 
16% du capital (plafond global figurant dans la résolution n°23) 

 Le nombre maximum d’actions pouvant être émises au titre des instruments destinés aux salariés, aux 
dirigeants, et à certains membres du Conseil de surveillance et consultants de la Société (résolutions 
n°24 à 27) représente 1,33% du capital actuel, soit une dilution maximum (si l’ensemble des conditions 
liées à ces instruments sont réalisées) de 1,31%. Ce pourcentage se situe de manière très notable dans 
la fourchette basse des entreprises de biotechnologie cotées en bourse de taille comparable. Par 
ailleurs, ces résolutions sont essentielles pour continuer à motiver et à renforcer par de nouveaux 
talents une équipe de management performante et les associer, tout comme l’ensemble des salariés, 
à la réussite de la Société et de ses actionnaires. 

 
En termes de nature : 
 
S’agissant des augmentations de capital 
 
Nous vous demandons, en soumettant à votre suffrage le renouvellement de ces délégations financières, de 
bien vouloir accorder à la Société les outils nécessaires à la réalisation d’opérations de financement aux fins de 
poursuivre le développement de nos programmes cliniques, développer des candidats-médicaments 
supplémentaires sélectionnés au travers de nos activités de recherche ou via des acquisitions, développer nos 
candidats-biomarqueurs, et plus généralement financer l’activité de la Société. 
 
Le renouvellement de ces délégations financières se situe dans un contexte particulier où, cette année, la 
Société a notamment lancé un programme d’essais et d’études de Phase III pour Elafibranor, son candidat 
médicament dont le développement est le plus avancé, dans la NASH (Stéatohépatite non alcoolique) et où elle 
entend initier son développement clinique, dans le cadre d’un programme d’essais de Phase II dans la CBP 
(Cirrhose Biliaire Primitive).  
 
L’approbation de ces délégations par votre Assemblée confirmerait ainsi le Directoire dans sa légitimité pour 
initier dans des conditions optimales de flexibilité et de réactivité, une opération de placement si elle devait 
financer ou cofinancer, au moins jusqu’à la mise sur le marché conditionnelle prévisionnelle d’Elafibranor dans 
la NASH, ces programmes d’essais cliniques. 
 



       

 

 

 

 

[48/52] 

 

AGM du 21 juin  
 

2016  

En particulier, et y compris si un accord de co-développement d’Elafibranor avec un partenaire de l’industrie 
pharmaceutique était signé par la Société, ces délégations permettraient de conforter votre Directoire dans sa 
capacité à disposer des outils suffisants lui permettant de financer sa part du développement clinique du 
produit – le cas échéant dans des aires thérapeutiques échappant au périmètre de cet éventuel accord - ; tout 
autant qu’à disposer des outils lui permettant de financer l’entrée en phases cliniques de ses autres 
programmes et/ou de mettre en œuvre une stratégie d’acquisition lui permettant d’étoffer son portefeuille de 
candidats-médicaments. 
 
Ces augmentations de capital pourront être effectuées : 
 

 avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires (résolution n°15) 
 

 avec suppression de ce droit, mais dans le cadre d’offres au public, y compris le cas échéant et si les 
conditions de marché le permettent et, pour répondre à l’éventuelle appétence des investisseurs 
américains, via une introduction en bourse aux Etats-Unis (résolution n°16), ou 

 

 avec suppression de ce droit, mais dans le cadre de placements privés réservés à des investisseurs 
qualifiés (résolution n°17)

1
, ou réservés le cas échéant à une catégorie de bénéficiaires investissant 

dans le secteur pharmaceutique/biotechnologique (résolution n°19)
2
 ; considérant que par le passé, 

des opérations du type de celles qui pourraient être mise en œuvre en application de la délégation de 
compétence sollicitée dans le cadre de la résolution n°17, qui peuvent être réalisées dans un 
calendrier court pour tenir compte des opportunités de marché, ont permis à votre Société en juin 
2014, en décembre 2014 et en février 2016 de lever un total de 120 millions d’euros. 

 
Nous vous demandons également d’accorder à votre Directoire les flexibilités qui lui permettent de : 
 

 Prévoir (résolution n°18), mais à hauteur de 10% du capital sur 12 mois seulement pour les opérations 
qui seraient réalisés sans droit préférentiel de souscription, par voie d’offre au public (résolution n°16) 
ou par placement privé auprès d’investisseurs qualifiés (résolution n°17), une décote de 15% 
maximum, supérieure à la décote par défaut de 5%,  afin de réaliser avec succès des opérations dans 
un contexte de marché difficile (comme celui dans lequel la dernière levée de fonds de 49,6 millions 
d’euros a été réalisée en février 2016). Il est précisé à cet égard que cette décote de 15% maximum 
est celle qui est applicable aux placements privés réservés à une catégorie de bénéficiaires investissant 
dans le secteur pharmaceutique/biotechnologique (résolution n°19), 

 
 Prévoir (résolution n° 20) la possibilité d’augmenter la taille de l’opération de 15% (résolution n°20) ; 

étant précisé : 

 
- que cette augmentation de la taille de l’opération, dite de green shoe, a pour vocation de  

donner aux banques garantes de l’opération les moyens de contrer une éventuelle pression à 
la baisse du cours dans les heures et jours qui suivent la première cotation des nouveaux 
titres ; 
 

- que l’exercice éventuel de cette option de sur-allocation par les banques garantes 
représenterait pour les actionnaires une augmentation de capital supplémentaire et donc des 
fonds supplémentaires levés par votre Société au même prix que l’opération initiale et à 
l’intérieur du plafond de la résolution utilisée pour l’opération. Elle ne peut donc entraîner 

                                                 
1
 La taille de ces opérations est limitée, par la loi, à 20% du capital 

2
 Telle que définie par la résolution n°19, la catégorie de bénéficiaires comprend les entités suivantes : (i) 

sociétés industrielles ou commerciale du secteur pharmaceutique/biotechnologique ; (ii) fonds gestionnaires 
d’épargne collective de droit français ou de droit étranger investissant dans le secteur 
pharmaceutique/biotechnologique, et (iii) prestataires de services d’investissement français ou étrangers 
susceptibles de garantir de telles opérations. 
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une dilution supérieure à celle de 16% indiquée ci-dessus, dans la limite du plafond global de 
19% prévu par la résolution n°23. 

 
Enfin, il vous est proposé d’accorder à votre Directoire les autorisations nécessaires à la réalisation 
d’opérations de croissance externe qui puissent être payées en actions plutôt qu’en numéraire : 
 

 via des opérations d’apports en nature – à hauteur de 10% du capital (résolution n°21), ou 
 

 via une offre publique d’échange (résolution n°22). 

 
S’agissant des instruments d’intéressement à long terme des salariés, des dirigeants, et de rémunération de 
certains membres du Conseil de surveillance et consultants de la Société 
 
Comme les années précédentes, mais dans des proportions moindres compte tenu des allocations déjà 
effectuées, nous vous demandons (résolution n°24) d’autoriser une enveloppe de 75 000 bons de 
souscription d’actions (BSA), à l’intention : 
 

 d’une part des membres indépendants du Conseil de Surveillance ; dans le contexte d’un projet 
d’évolution de la composition du Conseil destiné à un besoin croissant d’expertise. L’allocation de 
BSA aux membres indépendants du Conseil de surveillance facilite leur constitution d’un capital 
en actions de la Société en ligne avec les intérêts des actionnaires. En outre, l’inclusion d’une 
composante de rémunération en capital est essentielle pour permettre à votre Société de 
rémunérer les membres de son Conseil de surveillance de manière cohérente avec les pratiques 
des concurrents nord-américains et plus généralement avec les standards du secteur des 
biotechnologies, et ainsi de continuer à attirer et retenir des professionnels hautement qualifiés. 
 

 d’autre part, des consultants, notamment scientifiques, de la Société. Dans un contexte 
hautement concurrentiel et en ligne avec les pratiques du secteur, il est également essentiel de 
proposer un élément de rémunération à long terme aux consultants de la Société qui ne peuvent 
se voir attribuer  des options ou des actions gratuites ou de performance. La Société doit en effet 
être en mesure d’inciter des consultants hautement qualifiés à l’accompagner sur le long terme 
dans ses projets de recherche. Les attributions de BSA permettront notamment d’attirer et de 
fidéliser des profils de haut niveau dans les aires thérapeutiques nouvelles dans lesquelles la 
Société souhaite développer des candidats médicaments comme la CBP ou l’Hépatite auto-
immune. 

 
L’attribution de BSA permet ainsi à la Société d’offrir un système de rémunération attractif pour les 
meilleurs profils, tout en préservant sa trésorerie sur le long terme et dons sa capacité d’autofinancement 
de ses activités de recherche et développement. 
 
Les résolutions n° 25 (autorisation au Directoire en vue de consentir des options de souscription et/ou 
d’achats d’actions) et 26 (autorisation au Directoire pour procéder à des attributions d’actions gratuites 
ordinaires existantes ou à émettre), quant à elles, visent à permettre à votre Société de mettre en place 
deux nouveaux instruments d’intéressement à long terme pour : 
 

 continuer à offrir à ses collaborateurs des packages compétitifs par rapport à ceux proposés par 
les autres sociétés du secteur, notamment américaines 
 

 proposer aux salariés de la Société une partie de leur rémunération globale en actions de la 
Société, contribuer ainsi à la convergence de leurs intérêts à ceux des actionnaires, engager les 
équipes de la Société sur le long terme et fidéliser les talents les plus créatifs en maintenant un 
lien direct entre leur niveau de rémunération et la performance du titre Genfit. 
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 tout en maintenant dans des proportions raisonnables et conformes aux standards du secteur 
l’impact dilutif de ces avantages consentis au profit des salariés et mandataires sociaux dirigeants 
de la Société et de ses filiales. 

 
Ces résolutions sont essentielles pour continuer à motiver et à renforcer par de nouveaux talents  une 
équipe de management performante et les associer, ainsi que l’ensemble des salariés, à la réussite de la 
Société et de ses actionnaires. 
 
Les modalités d’attributions et/ou d’exercice de ces deux nouveaux instruments seront fixées par le 
Directoire et, quand les bénéficiaires seront mandataires sociaux dirigeants, par le Conseil de surveillance 
sur avis du Comité des nominations et rémunérations. Toutefois, nous sommes en mesure de vous préciser 
que les principales modalités des options de souscription et/ou d’achats d’actions et des actions gratuites 
qui seraient attribués seraient les suivantes : 
 
Attribution d’options de souscription et/ou d’achats d’actions prévus (résolution n°25) 
 

 Bénéficiaires : le Directoire sollicite votre autorisation de consentir ces options au profit des 
salariés et des mandataires sociaux dirigeants de la Société ou des sociétés ou groupements visés 
à l’article L.225-180 du Code de commerce, ou de certains d’entre eux.  
 

 Exercice / Cession des actions acquises : Le Directoire fixera un délai pendant lequel les options 
consenties ne pourront être exercées et/ou un délai pendant lequel les actions acquises ne 
pourront être cédées. Il est prévu que ce délai soit au moins de trois ans à compter du moment où 
les options seront consenties aux bénéficiaires 

 
 Conditions de performances : En ligne avec les meilleures pratiques de rémunération, l’exercice 

des options consenties aux mandataires sociaux dirigeants sera soumis à des conditions de 
performance. Il en sera de même pour les attributions consenties à certains cadres de la Société 
et de ses filiales. L’activité de la Société se prêtant mal à une évaluation purement financière à 
moyen ou long terme de sa performance, comme pour d’autres entreprises, et à une évaluation 
individuelle des performances de chaque bénéficiaire, il est prévu que ces critères de 
performance soient liés : 

 
- à l’avancée et au succès de ses programmes scientifiques d’une année à l’autre ; 

 
- à des objectifs « corporate » tels que le renforcement des fonds propres de la Société (comme 

en 2014 et en 2016) ou des accords de « licensing », dont la réalisation est difficilement 
programmable plusieurs mois, voire plusieurs années à l’avance. 

 
Attribution d’actions gratuites/de performance (résolution n°26) 
 

 Bénéficiaires : L’allocation d’actions gratuites/de performance vise tous les salariés de la Société 
et les mandataires sociaux éligibles en application des dispositions des articles L.225-197-1 et 
suivants du Code de commerce, ou certains d’entre eux.  
 

 Périodes d’acquisition et de conservation : Conformément aux dispositions législatives en vigueur, 
le Directoire fixera une période d’acquisition dont la durée ne pourra être inférieure à un an, à 
l’issue de laquelle l’attribution deviendra définitive, suivie, s’il l’estime utile ou nécessaire d’une 
période d’obligation de conservation d’une  durée qu’il fixera qui courra à compter de 
l’acquisition définitive des actions. Il est précisé qu’en vue de favoriser l’alignement de ces 
instruments avec l’intérêt des actionnaires à long terme et la rétention des salariés, la durée 
cumulée des périodes d’acquisition, et le cas échéant, de conservation, ne pourra être inférieure à 
trois ans, et l’acquisition définitive des instruments sera soumise à une condition de présence du 
bénéficiaire au sein de la Société ou de ses filiales. 
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  Conditions de performances : L’acquisition définitive des actions consenties aux mandataires sociaux 
dirigeants, ainsi qu’à certains cadres de la Société et de ses filiales sera soumise à des conditions de 
performance fixées par le Directoire. Ici encore, l’activité de la Société se prêtant mal à une 
évaluation purement financière à moyen ou long terme de sa performance, comme pour d’autres 
entreprises, et à une évaluation individuelle des performances de chaque bénéficiaire, il est prévu, 
pour la détermination des critères de performance, que la même philosophie que celle appliquée 
pour les options de souscription et/ou d’achat d’actions ci-dessus, prévale également  pour 
l’acquisition définitive de ces actions 

La résolution n° 27 enfin, a pour objet, classiquement d’autoriser le Directoire à réaliser des augmentations de 
capital au profit des salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise ; étant entendu que le Directoire 
émettra la recommandation de voter en faveur de cette résolution. 
 
A la date du présent Rapport, la détention d’instruments donnant accès au capital de la Société des salariés, 
des dirigeants, et de certains membres du Conseil de surveillance et consultants de la Société, permettrait la 
souscription de  180 734 actions nouvelles, représentant environ 0,69% du capital social sur une base 
totalement diluée.  
 
Le vote des résolutions n°24, 25, 26 et 27 soumises à l’Assemblée générale du 21 juin 2016, permettrait quant à 
lui la souscription de 350 000 actions nouvelles, représentant environ 1,33% du capital actuel et une dilution 
maximum de 1,31%. 
 
Dans l’hypothèse où à la fois l’intégralité des instruments actuels et l’intégralité des instruments nouveaux 
visés par ces dernières résolutions (dans la limite des plafonds prévus par ces résolutions) étaient attribués et 
exercés, la dilution totale maximale serait portée à environ 1,97%. 
 

Ce pourcentage se situe de manière très notable dans la fourchette basse des entreprises de biotechnologie 
cotées en bourse de taille comparable. 
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DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS 

 

Concernant l’Assemblée Générale du 21 Juin 2016 

  
Je soussigné(e), 
 
 
NOM : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Prénom usuel : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Code Postal : …………………..…                            Ville : ……………………………………………………………………………………………………. 
 
 
Propriétaire de  …………….…………  actions nominatives* 
 
et de ……………………….  actions au porteur,  
 
de la société GENFIT  
 
reconnais avoir reçu les documents afférents à l'Assemblée Générale précitée et visés à l’article R 225-81 du Code 
de Commerce, demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale du 21 Juin 
2016 tels qu’ils sont visés par l'article R 225-83 du même Code. 
 
 
                                                          Fait à ……………………………………….....…….…..,  le ………….………………………………2016 
  

 
Signature 

 
 
 
* Conformément à l'article R 225-88 alinéa 3 du Code de Commerce, les actionnaires titulaires d'actions nominatives peuvent, 
par une demande unique, obtenir de la Société l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R 225-81 et R 225-83 
du Code de Commerce, à l'occasion de chacune des assemblées générales ultérieures. Au cas où l'actionnaire désirerait 
bénéficier de cette faculté, mention devra être portée sur la présente demande. 


